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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

eue 

voir que 

H «cussiun de la question des deux Chambres s'est 

ée aujourd'hui dès le début de la séance; mais 
c

i ue soit la gravité de ce débat d'où dépend peut-

1 venir tout entier de la République, il était facile de 

'attention de l'Assemblée était ailleurs. M. Lher-

ui avait la parole pour combattre le système d'u-

'
 e;
f wblée unique et permanente, n'a pu réussir à se 

■outer : M. Marcel Barthe, qui soutenait l'opinion 

^''trmre n'a" pas été plus heureux. Sur tous les bancs 

pulail une de ces confuses rumeurs qui signalent d'or-

,aire au grand détriment de l'ordre du jour, un inci-

I impatiemment attendu et la voix des orateurs se per-

, .
 au

 milieu du bruit des chucholtemens... Tout à coup 

ifsilence s'est établi, tous les regards de l'Assemblée, 

îles les lorgnettes des tribunes se sont dirigées vers le 

•ouloir de gauche où se pressaient en grand nombre les 

membres de l'Assemblée. En ce moment, un représentant 

inconnu jusqu'alors est entré dans la salle et est venu 

prendre place à la troisième section de gauche. C'était le 
«toven Louis-Napoléon Bonaparte. 

M. Marcel Barthe est bientôt descendu de la tribune. 

A raii-il fini ou seulement interrompu son discours que per-

- te n'écoutaitplus? Nous ne savons, et la parole a été 

iée à M. Clément, rapporteur du neuvième bu-

reau, chargé d'examiner les opérations électorales du 

département de l'Yonne, qui a nommé M. Louis-Na-

poléon Bonaparte représentant du peuple. Le rappor-

teur a fait connaître que les opérations avaient été 

reconnues régulières et que le bureau concluait à l'ad-

m mon sous la réserve de production de pièces cons-

tatant l'âge et la nationalité du nouvel élu. Il pa-

que M. Clément avait fort mal saisi l'opinion du bureau 

: ut il était l'organe, car après quelques interpellations 

•••-.l'use*, durant lesquelles M. Louis-Napoléon Bonaparte 
l'ewteire pour demander la parole, M. Vivien, au nom du 

bureau, a déclaré qu'il n'y avait eu aucune réserve dans 

«on vote, et que, se fondant sur les précédens de l'Assem-

blée, quant à l'appréciation de l'âge et de la nationalité, le 

bureau concluait à l'unanimité à l'admission pure et sim-

ple du représentant de l'Yonne. Ces conclusions, mises 

imméiliatemeut aux voix, ont été adoptées sans opposi-

j jion et M. le président a proclamé le citoyen Louis-Napo-

; leon Bonaparte représentant du peuple. 

Le nouveau représentant s'est aussitôt dirigé vers la 

tribune, et d'une voix légèremeut altérée par l'émotion, il 
a
 prononcé les paroles suivantes : 
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«ce apros le<= " 
ni besoin d 
e "Ct!|,!P„rUS i?S

 ea'omnies'dost j'ai été l'objet, 
'exposer ici hautement, et dès le premier jour 

oens '
n eSt

' P®
nms

 de siéger parmi vous, les vrais senti-
iioneH''

 m
.
amment

- Après trente-trois années de proscrip-
ijj^^'

1
' J

e
 retrouve enfin ma patrie et tous mes droits 

ÇoWem
 l>UbliqUe m

'
a fait ce bonheur

- Q
ue la

 République re-
lesgénérp

 Sernient de
 reconnaissance et de dévoùment, et que 

' ■'"ïit cérr
 com

P
a

^
riotes

 qui m'ont porté dans cette enceinte 
tains que je m'efforcerai de justifier leurs suffrages 

nier t "•
 av

,
ec vous au

 maintien de la tranquillité, le 
^tD(«T,,?!

SOM du
 P

avs
> et au développement des institutions 

dons de t'extl
Jl U/- P u consacrer a •» F rance que les médita-

chers 

e
' de la captivité; aujourd'hui la carrière où 

J collèff
62

 -'
n estouverte

- Recevez-moi dans vos rangs, mes 
fonce nni.;'

Ues
'
 avec

 '
e
 même sentiment d'affectueuse 

devillr
. toujours

 P0I
'
le

'-
Ma con

d
uite

> toujours inspirée 
prouvera 
* Pour 
résolu 

con-
par le 

animée par le respeot de la loi, ma conduite 

me

 eiU:0I|
U-e des passions qui ont essayé de me noir-

» se il P
roscr

'
re

 encore que nul ici plus que moi n'est 
mei,t

 ue l
a

 a
 la défense de l'ordre et à l'affermisse 

uique. 

Seine, 

' ^ssemblép *»;•, • 
cell

e
 de M n

 ta
P

r
°noncer sur une autre élection, 

'-'
 et

 il v a
 nomm

é par le département de la 
résoudre. \i " 

^d'être ' 

A
 ma'- Quei 
u
 Pouvoir iud°'- ?

tre le
 résultat de l'élection sur l'action 

a
n!ant

 du neun?
31
!

6
?

L
'
inv

iolabilité qui couvre le repré-

t ^"s des ma da'
1
^

16
'
 6

"
 rélroa

&
issant

>
 le

 dégager 

avait là, on le sait, une grave difficulté à 

»
 ,as

l
)a

il est en ce moment détenu comme in-

Quel fe
 T

 A
8
 auteurs ou complices de l'attentat du 

0
 ÙJUr

s de'k i, , • Judiciaires décernés contre lui ? et 
iV^rne. i J

 Ui>tlce
 doit-il être interrompu en ce oui le lat ""'•amoins —- — interrompu en ce qui le 

lls
 que l'Assemblée, après avoir prononcé 

II. 

2 qu'au '
 et 

la continuation des poursuites . 

le procureur-

quelques instans les interpellations se sont croisées bruy-

antes et confuses sans qu'il fût possible de saisir la véri -
table conclusion des orateurs. 

M. Corne s'est chargé de préciser le débat, et nous 

croyons qu'il a posé les véritables principes. Il ne s'agit pas, 

en effet, de porter atteinte à l'inviolabilité de la représenta-

tion nationale, mais seulement de savoir où et quand com-

mence cette inviolabilité : il s'agit non d'amoindrir le 

privilège dont sont investis les membres de l'Assemblée, 

mais de les concilier avec les devoirs et les droits d'un 

pouvoir qui a aussi sa souveraineté, le pouvoir judiciaire. 

Soutenir que les poursuites criminelles commencées 

contre un citoyen, doivent cesser devant le fait d'une 

élection postérieure, c'est dire que l'Assemblée, si on doit 

lui demander l'autorisation de les continuer, pourra refu-

ser cette autorisation, et ordonner la mise en liberté 

de l'inculpé. Ainsi, un scrutin électoral pourra dessaisir la 

justice ; ainsi une assemblée politique pourra, absorbant 

en elle l'action judiciaire, consommer un acte de juridic-

tion criminelle. Ce que l'Assemblée prétendrait faire 

quand il s'agit seulement de poursuites, pourquoi, en ver-

tu du même principe, ne le ferait-elle pas pour ordonner 

la mise en liberté d'un représentant élu pendant qu'il est 

détenu par suite d'une condamnation antérieure pour un 

délit qui n'entraînerait pas la privation des droits politi-

ques? Qu'y a-t-il donc à faire dans cette circonstance ex-

ceptionnelle qui se présente aujourd'hui? Rien de plus 

simple : valider l'élection ; mais déclarer qu'il n'y a pas 

lieu de donner une autorisation de poursuites inutile, 

puisque les poursuites sont antérieures à l'élection. Dira-

t-on que ce serait paralyser le droit électoral? Non; mais 

ce serait maintenir ce droit dans la position qu'il s'est 

faite, en se portant sur un citoyen que la justice a déjà 

saisi. M. Corne a terminé en déclarant que, dans sa pensée 

il n'y avait pas lieu de demander une autorisation de pour-

suivre, et que, s'il avait formulé cette demande par son 

réquisitoire, c'était afin que, dans tous les cas, et quelque 

fût le vole de l'Assemblée, le cours de la justice ne fût 
pas interrompu. 

La question ainsi posée par l'honorable M. Corne mé-

ritait donc d'être sérieusement discutée : il est évident 

pour nons qu'elle a pris l'Assemblée au dépourvu, et elle 

n'a été ni examinée ni résolue. Nous savons bien que 

MM. Raspail neveu et Deville se sont présentés à la 

tribune pour combattre la doctrine soutenue dans la 

lettre de M. le procureur-général; mais nous avons vai-

nement cherché dans leurs discours quelque chose qui 

ressemblât à une argumentation sérieuse. M. Raspail 

s'est plutôt attaché, — et l'on ne peut que s'incliner de-

vant le sentiment qui l'inspirait, — à démontrer que l'ac-

cusation dirigée contre son oncle était dénuée de toute 

preuve et ne résisterait pes au grand jour de la justice. 

Quant à M. Devilie, on connaît sa manière. M. Deville 

est l'auteur du fameux amendement : « En présence de 

Dieu et de l'état de siège, » et les amateurs des exhibi-

tions excentriques n'ont pas oublié assurément son dis-

cours à ce sujet. Sans doute les lauriers cueillis hier par 

M. Antony Thouret dans les champs de l'éloquence semi-

seria avaient empêché M. Deville de dormir, et la con-

currence lui a réussi, car sa dissertation d'aujourd'hui 

sur l'omnipotence des hommes et sur l'omnipotence de 

Dieu a fort égayé l'Assemblée. 

Nous avons cru un moment qu'un discours plus sérieux 

de M. Denjoy allait rendre au débat sa gravité et son im-

portance. Déjà même M. le ministre de la justice se diri-

geait vers la tribune sans doute pour consacrer de nouveau 

par l'autoritéde sa parole et de son caractère la thèse qu'a-

vait soutenue M. Corne, mais il est bientôt revenu à son 

banc, et nous ne savons ni pourquoi ni comment il s'est ftai 

que le débat, déviant tout a coup, l'Assemblée, beancoup 

trop vivement pressée de voter par M. le président, a, 

sans plus d'explications, voté l'admission de M. Raspail. 

A-t-elle reconnu par ce vote que , dans tous les cas 

et en principe l'élection rendait l'autorisation néces-

saire pour la continuation de poursuites antérieurement 

commencées? Nous ne le croyons pas, car la majorité 

a paru protester par ses murmures contre cette interpré-

tation que M. Bac donnait à son vote. Mnis, quoiqu'il en 

soit et dans la circonstance particulière, une autorisation 
était devenue nécessaire. 

Un réquisitoire a donc été immédiatement déposé en ce 

sens sur le bureau du président par M. le procureur-gé-

néral Corne et M. le ministre de la justice a proposé à 

à l'Assemblée de voter d'urgence sur cette demande. 

M. Bac a demandé la parole contre l'urgence, ou plu-

tôt, sur les bancs de l'extrême gauche, on l'a demandée 

pour lui, et il a bien été forcé, quoiqu'il en eût, d'obéir 

à la petite phalange dont il s'est constitué l'orateur. L'ur-

acncp. a été dérdarée nar une immense majorité. Vingt ou 

contre-

JUSTICE CRIMINELLE 

«fou» l
1Ueslions

 Posées par M. 

bureau chargé de vérifier les titres de 

honorable procureur-général avait décla-

tr
ilSait la

 dern .n °
riSaUon serait

 j
u

Sée nécessaire, il jj"- ande
 P.

ar
 un réquisitoire annexé à sa 

5 ttrîeï étatV'x
 Gi

,
r

?
rd 3 déclare

 ^
uc ,es 

enc
<'nséa J! "

lre
8ul 'ères, et que l'admission 

^W
hui

 *>us le 

^«ï^itdWu ' >U r quo 18 maj°rité 

Nàl^Porteu
 e

Ton'' ,
COntraiTe à cel

"i exprimé 

SuS
ncep e

nsSe
q

su
H"

 C
,°

nduait à
 l 'admission, 

i$5P«' Mais M î)emj i
 1Sation (lc

 continuer 
S&fti*^ figgS. I>

as

 Plus que ||. Cit erd, 

r^^4^KEÏÏ££ le? f****** indi-
te procureur-général, et pendant 

gence a été déclarée par une immense majorité 

trente membres au plus se sont levés à la 
épreuve. 

L'Assemblée a été appelée ensuite à voter sur la de-

mande d'autorisation. Le renvoi dans les bureaux, propo-

sé par M Ledru-Rollin, a été rejeté à la même majorité. 

M. Bac s'esL alors écrié qu'on ne pouvait autoriser la pour-

suite contre le citoven Raspail sans l'entendre. Cette ex-

clamation a été le signal donné au choeur des Montagnards 

que MM. Germain Sarrut et Ferdinand Gambon ont dirigé 

aujourd'hui avec un ensemble qui ferait honneur aux chefs 

d'attaque les plus expérimentés. Trois fois le président a 

voulu mettre aux voix la demande en autorisation de 

poursuites, trois fois les cris sans l'entendre, sans l'en-

tendre, ont retenti sur les crêtes de la gauche, et se 

sont reproduits avec plus d'impétuosité encore quand 

le président a proclamé le vote de l'Assemblée... Eh! 

vous n'y pensez pas, s'est écrié M. Dupin, nous l'avons 

tous entendu le 15 mai ! 

Que pouvait devenir, après tous ces incidens, la dis-

cussion du système des deux Chambres ou d'une Cham-

bre unique. Le discours de M. Charles Dupin, contre le 

projet de la Commission, a eu le même sort que ceux de 

MM. Lherbette et Barthe. La discussion générale a ete 

fermée; mais elle se rouvrira demain sur l'amendement 

de M. Duvergier de Hauranne. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dequevauvillers. 

Audience du 26 septembre. 

ÉPISODE DES JOURNÉES DE FÉVRIER. VIOLATION DE DOMI-

CILE. VOLS COMMIS PAR UNE BANDE AVEC ARMES APPA-

RENTES. VIOLENCES ET BLESSURES. 

L'accusé Gauthier, qui comparaît aujourd'hui devant le 
jury, est un jeune ouvrier de vingt-deux ans, irrépro-

chable jusqu'à ce jour, qui, séduit par les entraînemens 

des principes proclamés au mois de février dernier, s 'est 

promené dans la soirée du 22 février à la tête de quel-

ques héros improvisés, il a exploré un grand nombre de 

maisons du village des Thèmes pour y demander de force 

les armes dont ils disaient avoir besoin pour établir la Ré-

publique. C'était en effet aux cris de vive la République 

qu'ils mettaient les habitans en réquisition. Vive la Répu-

blique, le 22 février ! c'était, on en conviendra, s'y pren-

dre un peu tôt. Peut-être, ainsi que le faisait remarquer 

le défenseur dans sa plaidoirie, étaient-ils pressés de pren-

dre date, et voulaient -ils primer d'un jour les républicains 

de la veille, en se disant républicains de l'avant-veille. 

Quoiqu'il en soit, si leurs exploits se fussent bornés là, 
peut-être ne les eût-on pas poursuivis ; car ils n'avaient 

fait que ce qu'on a fait à Paris, obbliant toutefois, il faut 

le reconnaître, d'écrire sur les volets des boutiques la 

fameuse inscription : Armes données. Mais l'accusation 

leur reproche d'avoir profité de l'occasion pour mettre 

les boutiques au pillage, et se faire donner de l'argent 

par quelques-uns, des vivres et du vin par les autres. 

Voici, d'après l'acte d'accusation, dont les débats ont 

singulièrement atténué les termes, les faits reprochés à 
Gauthier, qui est le seul qu'on ait pu saisir, et qu'on veut 

bien considérer comme ayant été le chef de cette bande 
dévastatrice. 

« Dans la nuit du 22 au 23 février 1848, vers minuit, 

une bandecomposée d'une dizaine d'individus armés, con-

duite par Jean Gauthier, menuisier, aux Thèmes, et dont 

faisait partie le nommé Chopinot, ouvrier charpentier, 

parcourait la commune des Thèmes , entrant de force 

dans les maisons sous le prétexte de demander des ar-

mes, maltraitant les citoyens et les mettant à contribu-

tion. Cette bande se présenta d'abord chez le sieur La-

france, maçon, impasse Rouge. On frappa avec force aux 

contrevens en demandant des armes. Lafrance les pria d'at-

tendre qu'il eût de la lumière, mais ils brisèrent onze car-
reaux, et la fenêtre ayantété ouverte, ils pénétrèrent dans 

la chambre tous armés ; Chopinot menaça Lafrance en 

s'écriant : « Il faut le tuer ce vieux gueux, » et il voulut le 
frapper d'un coup de baïonnette. 

» Les malfaiteurs montèrent ensuite au second étage : 

ils enfoncèrent la porte du sieur Ledoux, qui s'était barri-

cadé : ils le menacèrent, et Chopinot lui porta dans la 

poitrine un violent coup de crosse de fusil qui occasionna 

un crachement de sang de plusieurs jours, A minuit et 

demi les mêmes individus se présentèrent chez le sieur 

Mollevault, épicier et marchand de cire, rue Combert, qui 

fut obligé d'ouvrir sa porte. Ils se précipitèrent dans sa 

boutique, ayant à leur tête le nommé Gauthier, armé d 'un 

sabre : cet individu se mit au comptoir en disant qu'il 

était le maître; puis, après avoir donné à boire à ceux 

qui l'accompagnaient, il prit dans le tiroir une somme de 
12 francs en monnaie de billon et 9 francs en argent ; il 

somma Mollevault de de lui remettre de l 'argent et des 

bijoux. D'abord il voulait 10 francs par homme, puis 5 

francs, puis 1 franc. Sur le refus de Mollevault il lui porta 

sur le bras droit deux coups de sabre qui furent suivis 

d'effusion de sang, mais dont la guérison eut lieu avant 
le terme de vingt jours. 

» En même temps Gauthier se saisit de deux pains de 

sucre, de quatre paquets de chandelle, de dix bouteilles 

d'eau-de-vie et de liqueurs, de gâteaux, de fromage et 

d'autres objets qu'il distribua à la troupe. Mollevault ayant 

voulu s'échapper fut frappé de coups de pied et de coups 

de poing. Vers les deux heures du matin, cette bande as-

saillit la maison du sieur Bringuier, rue TomDat, la porte 

n'ayant pas ë.é ouverte à l'instant les malfaiteurs l'en-

foncent. Ils demandèrent l'ouverture de la porte de l 'ap-
partement du rez-de-chaussée en menaçant de l 'enfoncer 

également et de mettre le feu à la maison ; le sieur Brin-

guier s'empressa d'ouvrir. Le chef de la bande exigeaaus-

sitôt 120 fr., ce qui faisait 10 fr. par homme. Cédant aux 

menaces, Bringuier remit 120 fr. On lui demanda une 

nouvelle somme d'argent qu'il ne remit pas, et les assail-
lans se retirèrent. 

» Gauthier et Chopinot ont été interrogés tous deux; ils 

conviennent que dans la nuit du 22 au 23 février ils sont 

allés dans plusieurs maisons demander des armes ; mais 
ils prétendent qu'ils ne se sont livrés à aucune violence, 

et qu'ils n'ont exigé d'argent de personne. Les déposi-

tions précises de plusieurs témoins ne permettent cepen-

dant pas de douter de l'exactitude des faits rapportés 
plus haut 

» En conséquence, Gauthier et Chopinot sont accusés : 

» 1° De s'être, en février 1848, introduits, à l'aide de 

menaces et de violence, dans les domiciles de Lafrance, 
Ledoux et Bringuier ; 

» 2° Les mêmes, de s'être, en février 1848, introduits, 
à l'aide de menaces, dans le domicile de Mollevault ; 

» 3° Chopinot d'avoir, à la même époque, volontaire-
ment porté des coups à Ledoux; 

» 4" Gauthier d'avoir, à la même époque, soustrait 

frauduleusement, la nuit, conjointement avec plusieurs 

individus restés inconnus, à l'aide d'effraction, dans une 

maison habitée, étant porteur d'armes apparentes, et à 
l'aide de violences, ayant laissé des traces de blessures, 

de l'argent monnayé et des marchandises au préjudice de 
Moulvault ; 

» 5° Gauthier d'avoir, à la même époque, soustrait 

frauduleusement, la nuit, conjointement avec plusieurs 

individus restés inconnus, dans une maison habitée, à 
l'aide de violence et d'effraction, étant p rteur d'armes 

apparentes, de l'argent monnayé au préjudice de Brin-
guier ; 

» 6° Chopinot de s'être, à la même époque, rendu com-
plice desdites soustractions frauduleuses, 1° en aidant et 

assistant, favec'connaissance, ledit Gauthier dans les faits 

qui les ont préparées, facilitées et consommées ; 2* en re-

célant tout ou partie des objets volés, sachant qu'ils pro-

venaient de vol. efrfis (te i gjgjg, • >£gtH|g 

» Crimes et délits connexes, prévus par les articles 59, 

60, 62, 184, 311, 382, 384, 385 et 386 du Code pénal. » 

L'accusé est assisté par M* Faverie, avocat. M. l'avo-

cat-général Meynard de Franc occupe le siège du minis-
tère public. 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Dans la nuit du 22 au 23 février, vous étiez à la tête 

d'une bande de malfaiteurs, qui ont pénétré dans des mai« 

sons des Thèmes en demandant; des armes et en se fai-

sant remettre par force de l'argent et des vivres. t •-^•-^ 

L'accusé -. J'ai, en effet, demandé des armes à plusieurs 

personnes, qui m'en ont donné, mais je n'ai fait de vio-

lence à personne et je n'ai rien exigé autre chose. 

D. N'êtes-vous pas allé à minuit chez le témois Lafran-

ce, et ne l'avez-vous pas menacé avec votre fusil? — R. 

Je suis entré par la fenêtre de Lafrance, mais je ne lui ai 
fait aucune menace. 

D. Nous entendrons ce témoin. De là, n'êtes-vous pas 

monté chez le sieur Ledoux, et des violences n'ont-elles 

pas été commises contre ce témoin? — R. Je ne me rap-

pelle pas être monté chez Ledoux. J'ai quitté les camara-

des en sortant de chez Lafrance et j'ai été arrêté bien-
tôt après par le gendarme Toillon. 

D. C'est ce que nous verrons plus tard. L'accusation, 

s'appuyant sur les déclarations du témoin Mollevault, vous 

représente comme ayant été l'instigateur et le chef des 

désordres graves qui ont été commis chez ce témoin. — 

R. 11 se trompe, M. Mol'evault, devant le juge d'instruc-
tion, il ne m'a pas reconnu. 

D. Vous vous êtes installé dans son comptoir, vous avez 

dit : « C'est moi qui suis le maître, » et vous avez servi 

du vin à tous vos camarades? — R. C'est faux. 

D. Vous avez ensuite, d'un coup de sabre, fait voler les 

verres en éclat et vous avez frappé Mollevault avec le 

même sabre. Son sang a coulé par les blessures que vous 

lui avez faites. — R. Tout ça, Monsieur le président, est 
très faux ; j'étais arrêté à ce moment. 

D. Vous avez pris les marchandises qui garnissaient le 
magasin, et vous les avez distribuées à vos hommes qui 

les ont emportées? — R. Puisque je n'y étais pas. 

D. De là, vous êtes allé chez Bringuier, et vous vous 

êtes fait remettre de l'argent à raison de deux pièces de 

5 fr. par homme, ce qui a fait vingt-quatre pièces de 5 

francs? — R. Il y avait longtemps que j'étais arrêté. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Le sieur Lafrance est le premier témoin entendu. Il ré-

pète ce qu'il a déjà dit dans l'instruction. Il a reconnu 

Gauthier ; mais l'accusé ne s'est porté à aucun acte de vio-
lence. 

D. Qui vous a porté un coup de baïonnette? — R. C'est 

Chopinot ; il n'a atteint que ma coiffure, et je peux dire 
que mon bonnet de coton m'a sauvé la vie. 

D. La bande n'est-elle pas montée chez Ledoux ? — R. 
Il vous dira ça. 

Ledoux'dépose : J'étais tranquillement couché quand 

j'ai entendu du bruit chez le sieur Lafrance. J'ai de suite 

barricadé ma porte, mais ça n'a servi de rien. Les en-

ragés sont venus, et j'ai été obligé d'ouvrir. J'ai vu Gau-

thier qui est resté dans la première pièce. Les autres sont 

entrés, et Chopinot m'a demandé mes armes. Je lui ai ré-

pondu que je n'en avais pas. 11 m'a dit : « Viens te battre 

avec nous pour la République.» Je lui ai répondu: «Quand 

il faudra se battre contre des ennemis, je serai là ; mais 

vous n'êtes que des brigands et des pillards. •> Là-dessus 

il m'a donné un coup de crosse de fusil dans l'estomac et 

m'a renversé sur le poêle, qui s'est brisé en plusieurs 

morceaux. Ma femme a été effrayée, elle s'est sauvée, 
elle est tombée et elle s'est démis

-
!' épaule. 

D. Que faisait Gauthier? — R. Il est descendu avec les 

autres, et j'ai entendu qu'il disait dans l'escalier : « Lais-

sez-le donc tranquille; c'est le père Ledoux, le tambour 
delà commune.» 

Le sieur Mollevault, aujourd'hui gardien de Paris, est 

ensuite entendu. Il ne reconnaît pas positivement l'ac-
cusé. 

M. le président lui rappelle la déposition précise qu'il a 
faite dans l'instruction, et qui est ainsi conçue : 

A onze heures du sôir, une troupe d'individus est venue me 
demander mes armes ; je les leur ai remises. 

Vers minuit et quart, une autre troupe, parmi laquelle se 
trouvaient plusieurs individus de la première, sont venus de 
nouveau ; ils voulaient enfoncer la porte de ma boutique. 

Pour qu'ils ne fissent pas de dégâts, je la leur ouvris moi-
même, parce qu'ils avaient demandé à faire une perquisition 
chez moi, malgré l'assurance que je leur donnai que j'avais 
remis mes armes. 

Sept à huit personnes entrèrent ; à leur téte était le nommé 
Gauthier aîné, armé d'un sabre ; il s'installa aussitôt dans le 
comptoir en disant : « C'est moi qui suis le marchand de 
vins. » Il servit ses camarades, puis, d'un coup de sabre, il 
cassa tous les verres. 

Il ouvrit le comptoir d'épiceries, et il y prit dans le tiroir, 
sur lequel était la clé, douze francs en sous et neuf francs en 
monnaie blanche. 

Non content de ce qu'il avait pris, il demanda de l'argent 
et des bijoux. Je refusai de les donner. 11 me porta alors deux 
coups de sabre sur le bras droit. Il disait qu'ils allaient 
se battre pour la liberté et qu'il leur fallait de l'argent. 11 
exigeait d'abord dix francs par personne, puis cinq francs 
enfin il réduisit à un franc. 

Je lui répondis que pour se battre on n'avait pas besoin 
d argent. C'est alors qu'il me porta les coups dont j'ai parlé; 
1 un deux même était dirigé sur ma tête, mais je fis un mouve-
ment par suite duquel il m'atteignit au bras. 

Du reste, ce sabre ne coupait pas, et bien qu'il ait frappé 

pa plainte, 
mes souliers dans 

i in ention de m e?quiver sans bruit. Je fus aperçu et arrêté 
par ceux q>ii étaient restés dans la rue à la porte de la bou-
tique; ils insistèrent encore pour que je leur remisse des va-
leurs; mais je refusai toujours, et des coups de pied et des 
coups de poing par tout le corps me furent portés. 

Quelques-uns d'eux voulurent monter dans la maison- niais 

lorsqu ils furent au bas de l'escalier ils entendirent du'mon-

n'ètre pas les 
de aux étages supérieurs. Ils eurent peur de 

alors qu'ils furent ren 
plus forts, et ils se retirèrent. C 'est 
contrés par Hilbert et sa femme. 

™.La
J-mi .er X

i Ie n 'a ' re
J
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ue le nommé
 Gauthier aîné, un 

mendiant âgé de plus de soixante-six ans, à qui j'ai fait l'au» 
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mône tout l'hiver, et le nommé Cormier, maçon, demeurant 
aux Thèmes, impasse Koux, 10, mais celui-ci ne s'est porté à 
aucun acte de violence #ii de vol. 

Au contraire, j'ai entendu qu'il disait à Gauthier, lorsqu'il 
me menaçiit de mort; « Pourquoi veux-tu tuer cet homme, 
qu'es.-ce qu'il t'a Sait? » 

Je dois dire que plusieurs fois on m'avait mis la baïon 
nette sur la poitrine, en me menaçant de tirer si je ne don-
nais point des varercrs tm de forgent, Tirais je ne puis vous 
dire quels étaient les auteurs de ces violences commises sur 
moi. 

M. le président : Comment pouvez-yous dire aujour-

d'hui que vous ne reconnaissez pas Gauthier? 

M' Faverie : Ceci s'explique parfaitement. Pendant 

plusieurs jours, et eela «e eonçoït, on n'a parlé dans les 

Thèmes que des visites -domiciikiwes auxquelles Gauthier 

avait pris pari. On était -om venu de le considérer comme 

chef de l>an ie, et tout ce (pj a été fait par Chopinot, in-

eonou dans la commune, a été attribué à Gauthier. M. 

Mollevault s'était habitué à celte pensée, et quand il par-

lait d i chef de la bande il l'appelait Gauthier ; mais quand 

il a été mis en présence de l'accusé dans le cabinet du 

juge d'instruction, il a déclaré que ce n'était pas là l'indi-

vidu qui l'avait volé et maltraité. 

Mollevault: Je ne peux pai dire que c'est lui, je n'ose 

pas dire que ce n'est pas lui. 

Un juré : Quelle arme tenait dans sa main l'individu 

qui s'est mis au comptoir? — R. Un grand sabre de ca-

valerie. 

L'accusé ■ Là, vous voyez bien; j'avais le sabre de gar-

■ de national de M. Courtevault, qu'il m'avait donné à neuf 

heures et que je n'ai pas quitté de toute la soirée, puis-

que j'ai été arrêté avec. 

Le même juré : Avait-il des buftleteries? — R. Non. 

L'accusé : Lion! J'ai eu cel;es de M. Courtevault toute 

la soirée. 

M' Faverie : Quels propos au juste a tenus l'individu 

qui s'est assis au comptoir. 

Le témoin : J'allais verser à boire ; il m'a dit : « Ote-

toi de là, je suis garçon marchand de vins; çà me con-

naît ; » et il a versé à boire à tout le monde. 

M' Faverie : Je tenais à faire préciser ce propos, parce 

que la déposition du témoin a été mal rendue dans l'ins-

truction. On lui fait dire : C'est moi qui suis le marchand 

de vins. Et l'acte d'accusation, allant plus loin, fait dire à 

l'accusé : C'est moi qui suis le maître. 

On entend d'autres témoins, parmi lesquels se trouve 

la femme Hilbert, qui déclare avoir vu l'accusé avec huit 

ou neuf individus, au moment où M. Mollevault déclarait 

qu'on venait de le piller et de le frapper. M. Mollevault 

avait à peine une contusion sur le bras. Le lendemain on 

a trouvé dans un enclos voisin les pains de sucre en plâ-

tre de l'épicier Mollevault. « Faut croire, ajoute le témoin 

en riant, que les voleurs avaient été volés, et qu'il y avait 

du faux sucre chez notre épicier. » 

La déposition la plus importante était celle du gendar-

me Toillon, maréchal-des-logis, en ce moment de service 

au donjon de Yincennes. Ce témoin a délivré à l'accusé 

un certificat qui est au dossier, et qui constate que Gau-

thier a été arrêté dans la nuit du 22au 23 lévrier, vers mi-

nuit, minuit et demi. 

M. l'avocat-général : Comment se fait-il que vous ayiez 

délivré UQ pareil certificat ? 

Le témoin : Monsieur est venu le 6 avril avec deux 

agens de police, envoyés par M. Caussidière, me deman-

der s'il élait vrai que je l'eusse arrêté à minuit le 22 

février. Comme Monsieur m'a rappelé des circonstances 

particulières à cette aerestation, j'ai donné le certificat. 

I). Etes-vous sûr que ce soit l'accusé ici présent que 

vous avez arrêté ? — R. Dam ! je ne le connais pas ; mais 

il m'a cité des faits qui m'ont porté à penser que c'était 
lui. 

D. Combien avez-vous arrêté d'individus cette nuit-là? 
— R. Trente-deux. 

M" Faverie : C'était peu. Quoique vous n'en ayez ar-

rêté que trente-deux, en avez-vous arrêté un autre dans 

les circonstances indiquées par Gauthier? 

Le témoin : Aucun autre. 

M- l'avocat-général : Ces individus ont été laissés en-

semble. Est-ce qu'il ne pourrait pas se faire que Gauthier 

se soit fait raconter les circonstances d'une arrestation 

autre que la sienne, et qu'il se les soit appliquées? 

Le témoin : Ce n 'est pas impossible. 

M° Faverie: Il n'est pas impossiWe que ce soit possi-

ble! Voilà à quoi est réduite l'accusation pour enlever à 
Gauthier le bénéfice d j ce certificat. 

M. le président : Dans quels termes vous ont parlé les 

agens: de police ? — R. Ils venaient de la part de M. Caus-

sidière, qu'ils paraissaient tutoyer, pour avoir des ren-

seignemens sur Gauthier qui était dans les Montagnards. 

M. le président : Comment ! un homme qui était sous 

le coup de poursuites judiciaires ! 

M' Faverie •■ Cela n'a rien d'étonnant. Je ferai même 

remarquer que les faits qui étaient reprochés à Gauthier 

constituaient à cette époque un titre d'admission dans ce 

corps. Cela n'empêche pas que M. Caussidière ait voulu 

s'informer des faits précis reprochés à Gauthier, et je suis 

persuadé que s'il l'eut trouvéconvaincu de pillage et de 
vol, il l'aurait expulsé du corps des Montagnards. 

On entend ensuite des témoins à décharge, qui décla-

rent connaître Gauthier depuis son enfance, et l'avoir 

toujours vu laborieux, sage, rangé, irréprochable. 

M. l'avocat-géné/al Meynard de Franc abandonne l'ac-

cusation sur le fait Bringuier, mais il la soutient énergi-

quement sur tous les autres points. 

M' Faverie combat toutes les charges élevées par le mi-
nistère public. 

M. le président résume les débats, et le jury rend un 

verdict qui déclare Gauthier non coupable sur tous les 

chefs, à l'exception du chef de violation de domicile, pour 

lequel il est condamné à trois mois de prison et 200 fr. 
d'amende. 

TRIBUNAL CRIMINEL DE PHILIPPEVILLE. 

Présidence de M. Marion. 

Audience du 1" septembre. 

MOKURS ARABES. — ADULTÈRE. — MEURTRE PAR VENGEANCE. 

Salah-ben-Sckhria est à peine âgé de 26 ans. Son ap-

parence débile, son teint pâle et maladif, le calme et la 

placidité de sa physionomie n'annoncent ni l'audace de 

l'assassin qui brave son juge, ni la terreur du criminel 

qui redoute le châtiment; il semble jouir, au contraire, de 

cette paix intérieure qui procure le témoignage d'une bon-

me consc ence. Il y a dan3 la manière dont il savoure sa 

prise de tabac la marque d'une profonde indiftérence pour 

ce qui se passe devant lui; il y prend part plutôt en sim-

ple spectateur qu'en acteur intéressé. 

« Je suis Kabyle, disait-il au moment de son arresta-

tion, j'avais sur le cœur un charbon ardent, il s'est éteint 

■dans le sang do mon ennemi. Aujourd'hui encore, Ben-

Srkhria paraît livré tout entier à ce sentiment, un senti-

ment du bien-être qui suit la cessation de la dou-

1 mr. 

Confiant dans une amitié qu'il croyait sincère, Ben-

Sckhria n'avait rien de caché pour Ben-Segni, pas même 

à'ôtrc sacré qu'un musulman dérobe quelque fois aux re-

gards de son propre frère, sa femme légitime. Ce fut la 

cause du mal. Mais laissons-le parler lui-môme. Simple et 

naturel, quoique abrupte et saccadé comme le sol de son 

pays, le langage de ce montagnard ne manque m d'éner-

gie", ni de fierté, il nous fera en peu de mots l'histoire du 

tendre sentiment qui l'unissait à Ben-Segni, des sacrifices 

qu'il savait faire à l'amitié, de la trahison dont il fut victi-

me, et de la terrible vengeance qu'il en sut tirer. 

» Je l'aimais comme mon père, dit-il dans son interro-

gatoire ; l'année dernière, il eût besoin de quarante dou-

ros et je les lui ai prêtés. Quand est venue la saison d'hi-

ver, à mon tour j'eus besoin d'argent et je les lui ai récla-

més. Il m'adit : « Je ne peux te les rendre maintenant. » 

Alors j'ai emprunté à intérêt, parce que l'amitié d'un hom-

me est un diamant qui n'a pas de prix. Alors Ben-Segni 

me dit: « Frère, je n'ai pas d'argent à te donner, mais il 

y a une chambre dans ma maison, prends-la, peu à peu 

je m'acquitterai envers toi par le prix dn loyer. » Ce pro-

cédé me toucha, j'acceptai; désormais, habitans du même 

toit, notre amitié s'accrut ou du moins la mienne, car lui, 

c'était ma femme qu'il aimait, et je le sus plus tard. Celui 

qui sème sur une terre ingrate ne récolte que des fruits 

avortés ou des herbes amères. Je partis pour la montagne, 

à mon retour nous avions déménagé, ma femme avait 

quitté la demeure de celui qui avait tenté de la séduire. Je 

le sus plus tard. 

» Un iour j'eus querelle avec ma femme, elle s'enfuit 

chez Ben-Segni ; j'allai à Ben-Segni et je lui dis : « Ma 

femme m'a offensé, mais je lui pardonne, dis-lui de reve-

nir et je la traiterai comme ou traite l'épouse au jour de 

ses noces. » U me refusa. A ce moment il me passa com-

me un nuage sur les yeux ; j'eus des soupçons et j'insis-

tai ; mais lui, il lit appeler la garde et je demeurai une 

nuit en prison. Cette nuit-là fut la plus longue de mes 

nuits ; elle alluma dans mon cœur le feu de la colère, et 

le lendemain quand je sortis je n'étais plus libre, je sentis 

que j'avais nne maîtresse à laquelle j'appartenais tout en-

tier. Ma maîtresse c'était la vengeance. 

» On chercha à me calmer ; ma femme revint chez moi, 

mais elle avait goûté le fruit de la débauche : elle voulut 

rard. 

s'en rassasier!... Elle fut l'amante de Ben-Segni, de 

Kharredj et de Mohammed-ben-Derradj. 

» J'avais un pistolet monté en argent... il m'avait coûté 

25 douros ; j'y mis deux balles ; j'avais un yatagan: je 

l'aiguisai de ma main. 

Souvent mon ennemi venait faire sa prière dans une 

zaouia située en face de mon magasin. Pendant plusieurs 

jours je guettai l'instant favorable. Je buvais le vin chré-

tien pour exalter mon courage, et je visitais mes armes 

pour m'assurer qu'elles au moins ne me trahiraient pas. 

>< Enfin Dieu permit que le jour de la vengeance arri-

vât. J'entrai dans la cour de la zaouia; mon ennemi fai-

sait ses ablutions : c'était à l'heure de la prière du soir. 

Le coup partit: il avait deux balles dans le corps. Il se 

leva en étendant les bras et en prononçant mon nom. Je 

lui dis qu'il ne s'était pas trompé, et en même temps je le 

frappai de mon yatagan à travers le ventre, sur la tête, 

sur les bras, partout, jusqu'à ce qu'il fût bien mort. Alors 

je m'arrêtai, car mon arme s'était tordue à la besogne. 

» J'ai un regret, c'est d'avoir laissé la vie à deux de 

mes ennemis ; mais au moins, ceux-là, je ne leur avais pas 

donné mon amitié! J'ai dit ; maintenant coupez-moi la 
tête : je suis prêt ! » 

Ayant dit ces mots, Salah-ben-Sekhria s'assied ; sa 

physionomie, animée parle souvenir de la passion satis-

faite, reprend peu à peu son calme indifférent. 

Au moment où il remit son arme, on le vit passer la 

langue sur la lame, comme pour étancher sa soif dans le 
sang. 

On compta les blessures de la victime : elle en avait 
dix-huit. 

Le Tribunal a condamné Salah-ben-Sekhria à quinze 
années de travaux forcés. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Brunet, colonel du 15e de ligne. 

Audience du 26 septembre. 

AFFAIRE DU COMMANDANT CONSTANTIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A huit heures précises l'audience a été ouverte. Le 

public remplit la salle du Conseil. 

Un gendarme précède l'accusé qui vient prendre place 

sur son banc, et aussitôt M. le président fait appeler un 
témoin. 

M. Devenise, protesseur à l'école de Saint-Cyr: Je me trou-
vais à l'attaque des barricades de la place de la Bastille, 
comme artilleur de la garde nationale de Versailles; notre 
batterie était placée à quelque distance de l'église Sainte-
Marie. Nous recevions un feu très nourri qui nous venait 
particulièrement des maisons voisines. Quand les insurgés 
furent refoulés dans le faubourg Saint-Antoine, j'entrai dans 
un café au coin de la rue Castex; on me dit que dans la 
maison il y avait des insurgés, et qu'il y avait aussi un chef 
d'escadron d'état-major. On me dit encore que cet officier, 

ancien chef du cabinet du ministre Subervie avait été dis-
gracié par le générol Cavaignac. Je voulus monter pour aller 
le questionner, il était sorti en blouse et en casquette. Avant 
mon entrée dans la maison, la troupe de ligne l'avait déjà 
visitée. 

L'accusé : Je suis sorti en uniforme pour aller' me mettre 
à la disposition du général Négrier. Les premiers militaires 
qui se sont présentés sont un sergent que je crois être du 59 e 

régiment, il était suivi d'un lieutenant derrière lequel se 

trouvait le sous-lieutenant d'état major Petit, qui pénétradans 
la chambre, et en me reconnaissant il sauta à mon cou en me 
disant : « Comment, nous sommes chez vous ! » Je dirai que 
plufieurs fois on est venu visiter la maison a ec une grande 
brutalité. i 

M. le président : Qu'entendez-vous par là... le mouvemea 
de la troupe s'explique parfaitement par le mécontentement 

général que toutes les personnes delà maison avaient manifesté 
contre vous aux troupes qui se présentaient. 

M. Girard, sous-lieutenant de la 1" légion, avu M. le corn 
mandant Constantin en grand uniforme demander à quelques 
personnes où était le général Cavaignac et s'éloigner. Lecom-
mandantétaità peine parti qu'il a entendu dire à une per-
sonne qu'il ne connaît pas : « Maintenant que tout est fini et 
l'atfaire décidée pour l'ordre, le bon serviteur, le comman 
dant va se mettre à la disposition de l'autorité! » 

M. Manière, fabricant, fait une déposition qui reproduit les 
faits deja connus. 

M. Dauboin, toiseur, adjudant dans l'artillerie de la garde 
nationale de Paris, se trouvait avec M. Devenize, de l'artille-
rie de Versailles, devant le temple des protestans; il fait une 
déposition qui confirme celle de ce témoin. 

M, Joseph Guilbert, employé : Le vendredi 23, vers trois 
heures, nous entendîmes une "fusillade vers le passade Saint-
Pierre. Nous étions sur la porte de la maison; le neveu de M. 

Constantin disait : « Si la troupe est victorieuse, nous serons 
esclaves demain. » 

Le lendemain, M. Constantin se tenait dans la cour il était 
fort agité et exigeait que la porte restât ouverte ou entrebâil-
lée. Pendant la journée du dimanche, M. Constantin avai t rê-

vé u son uniforme. Il me sembla fort extraordinaire qu'un of-
ficier de son grade restât dans la maison, et parut prendre le 
parti des insurgés. Je l'ai vu sortir plusieurs fois de la mai-
son et se rendre du côté de l'église Saint-Paul. 

Lorsque son neveu est rentré blessé, j'ai entendu M. Cens 
tantin dire : « Ah ! bien, tant mieux, j'en suis bien aise, il a 
vu le l'eu. » 

M. Lalourle, employé au ministère de la guerre, secrétaire 
de la Commission dont faisait partie l'accusé Constantin : Le 
2-1 juin, je croyais être parti à trois heures, mais jo me suis 
rappelé depuis qu'il était à peu près midi au moment où l'on 
a battu la générale, pour me rendre à ma compagnie, à Vau-

M. le président : Et avez vous vu le commandant Constan-

U
lte témoin : Non, je n'ai pas yu le commandant, mais avant 

de partir, j'ai vu M. le capitaine Beauvallet auquel je deman-
dai si le commandant était venu ; il me répondit : «Sansdou-
te, voilà sa canne et son chapeau à l'endroit où il avait habi-

tude de les placer. » 
D. N'avez-vous pas trouvé un billet pour vous, écrit par le 

commandant? — K. Oui, Monsieur, il y avait un billet écrit 
sur du papier à tète déposé sur mon bureau. Je ferai remar-
quer que-ce biMe* n'avait aueun pli ; ce billet a dù être écrit 

sur le bureau même. 
D. Qu'est devenu ce billet? — R. Je ne sais pas, je l'ai laissé 

là, sans y faire plus d'attention. 
D. C'est asiez extraordinaire. Quand l'avez-vous vu ce bil-

let? — B. C'est te marfii; après tes événemens. 
L'accusé : J'ai repris moî-menre cejbillet pour le faire voir 

à M. le commandant Schauenburg. 
M. le président : Vous attachiez donc une grande impor-

tance à ce billet? 
Le témoin : Non pas dans le sens que vous y attachez, Mon-

sieur le président. 
M. le président : Voilà qui est bien extraordinaire, M. 

Schauenburg ne se rappelle pas ce que contenait ce billet, au-

auel vous attachez de l'importance, et qui ne se retrouve pas. 
M" Nogenl Sainl-Laurenl : Je désirerais que le témoin s'ex-

pliquât, sous la foi du serment, sur le point de savoir s'il a 
vu, ou non, la canne et le chapeau du commandant? 

Le témoin : J'ai vu M. Beauvallet qui m'a dit ce que j'ai 
rapporté, mais je ne puis affirmer les avoir vus. Je crois ne 
les avoir pas vus. 

D. Lorsque vous êtes parti, avez-vous vu un jeune homme, 
le neveu de M. Constantin, se promener dans le jardin? — R 
Non, je ne l'ai pas vu; je suis passé rapidement, pour me reù 
dre à mon poste à Vaugirard ; on venait de battre la géné 
raie. 

D. Etes-vous bien sûr que ce soit la générale que l'on ait 
batiue le vendredi, ou bien le rappel ? — B. C'était la gé-
nérale. 

M. Schauenburg : Mes souvenirs sont bien précis à cet égard, 
je pourrai fixer ceux du témoin. 

M. le président, à M. Schauenburg : Asseyez-vous, Monsieur, 
vous prendrez la parole lorsque je vous l'aurai accordée. 

M. le président tait remarquer au témoin plusieurs varia 
tibns dans sa déposition devant le juge d'instruction. 

Les témoins Joberl père et fils entendus, donnent des détails 
sur les rapports qu'ils ont eus avec M. Constantin, qui leur a 
rendu des services dont ils lui conservent une profonde re-
connaissance. 

M. Masson, garçon de bureau à la Commission, est appelé 
M. le président, au témoin : Qu'avez-vous fait le vendredi 

23 juin? 

Le témoin : Je suis venu à mon service comme à l'ordinai-
re, de neuf heures à cinq heures, et pendant la journée je suis 
allé porter des lettres de convocation au cabinet du ministie. 

D. Avez-vous vu M. le commandant Constantin? — R. Je ne 
l'ai pas vu. 

D. Avez-vous vu M. le capitaine Beauvallet ? —R. Oui, Mon-
sieur, le capitaine est venn à la Commission. 

D. Avez vous vu un jeune homme étranger à l'administra-
tion, attendant U commandant Constantin ? — It. Je ne l'ai 
pas vu, à m .i connaissance. 

D. Avez-vous vu une autre personne, un officier, venir visiter 
le commandant Constantin ?—R. Je ne me rappelle pas qu'au-
cune personne soit venue me demander le commandant. 

M. leprèsident, à M. Latourte : Que sont devenues les let-
tres de convocation ? 

M. Lalourle : Elles ont été rapportées au bureau par un 
garçon du cabinet, qui vint dire qu'elles ne pouvaient partir, 
parce que on ne pouvait faire circuler les ordonnances. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez que si vous étiez 
entré au ministère, on aurait pu vous dire ce qui se pas-
sait. 

M. Daveu, rentier, beau-frère de M. Beauvallet, dit qu'il est 
venu le 23 juin, voir son beau-frère, et qu'il a eu occasion de 
rencontrer M. Constantinà la Commission. U a vu M. Latourte 
partir quand on a battu la générale. 

D. Avez-vous bien entendu le tambour? — R. Oui, M. le 
président, parfaitement. 

M. le président: Eh bien, l'accusé prétend ne pas l'avoi 
entendu. 

M. Charles Arkrwight, employé, déclare s'être rendu à la 
Commission et avoir entendu battre le rappel. 

M. Brun, chef d'escadron d'état-major, aide-de-camp du 
général Négrier : J'étais auprès de mon général lorsqu'il fut 
tué sur la place de la Bastille. Quelques temps auparavant M. 
le commandant Constantin s'émit présenté en uniforme au 
général pour venir prendre ses ordres. Le général Négrier 
élait dans ce moment-là fort inquiet de ne pas voir la colonne 
du général de Lamoricière déboucher assez vivement par le 
boulevart. Le commandant s'étant approché, le général lui 
dit: « Que demandez-vous ? — Général, je viens me mettre à 
votre disposition. — Je n'ai pas besoin de vos services, reti-
rez-vous. » Je dois m'empresser de déclarer que cette réponse 
brusque n'avait rien qui lût personnel au commandant ou à sa 
conduite depuis le commencement de l'insurrection : le géné-
ral l'ignorait complètement ; il était vivement préoccupé de 
l'arrivée de la colonne qu'il attendait. 

Le témoin Delouche, garçon du ministère de la guerre, dé-
clare qu'il a rapporté les lettres de convocation à la Commis-
sion, ne pouvant les faire partir par ordonnance. Il est certain 
qu'on battait la générale dans le quartier, car il a marché 
derrière les tambours depuis le ministère jusqu'à l'hôtel de la 
Commission. 

M. le président : Vous voyez, tout le monde a entendu bat-
tre la générale, excepté vous. 

L'accusé : Si j'avais entendu le tambour je me serais rendu 
au ministère, ou plutôt je n'en serais pas sorti, j'y étais. 

M. Edouard Wahl, soldat au 14e léger, déclare que se trou-
vant le dimanche 25 devant la porte de la maison n° 214, une 
dame vint lui dire qu'il y avait au second une personne dont 
on se méfiait. Il est monté avec un garde républicain à l'ap-
partement de M. Constantin, qu'il trouva en pantalon de toile 
et qui se fit connaître comme commandant. « Alors, dit le té ■ 
uioin, je dis : Puisque vous êtes officier, votre place n'est pas 
ici quand on se bat dans la rue. Le garde républicain, monté 
à un étage d'ivresse, rudoyait un peu le commandant. Je dis à 
celui-ci qu'il ferait bien d'obéir, parce que le garde républi-
cain ferait ce dont il le menaçait. » 

Le commandant te décida à s'habiller : il mit l'uniforme 
devant IIOUP , et descendit dans la cour. Il nous dit qu'il ve-
nait du ministère de la guerre, qu'il était fatigué et se repo 
sait. Un instant après il est parti avec le garde républicain; 
ils ont franchi une barricade devant le temple protestant, et 
je ne sais où ils sont allés. 

M. le président : On annonce l'arrivée de M. le comman 
dant Lesage, que nous avons fait appeler en vertu de notre 
pouvoir discrétionnaire. 

M. Lesage se présente, la tête enveloppée et couvert d'un 
caban. Il prie le Conseil de vouloir bien l'excuser; il a été 
blessé au combat de la Bastille, où il reçut une balle à la 
mâchoire. 

M. le président : Commandant, vous n'avez pas besoin d'ex 
cuses : votre tenue est des plus honorables. Le Conseil vous 
félicite de votre conduite et plaint beaucoup vos soulfrances. 

M. Lesage, qui articule difficilement à cause de sa blessu-
re, déclare que, transporté dans un café pour y être pansé, il 
aeutendu des personnes dire que si le commandant restait 
dans la maison elle serait saccagée. 

On introduit M. Delfabre, commissaire de police. 

M' Nogenl Saint-Laurent : Nous avons fait appeler M. le 
commissaire de police pour savoir si la déclaration du limo-

nadier Dupuis aété instantanée ou provoquée. Le témoin ré-
pond qu'il a reçu à ce sujet plusieurs déclarations spontanées 
de plusieurs personnes. 

M. Larcade, chapelier, déclare que le 23 juin M. Conslan 
tin lui a du lu matin qu'il devait aller présider une Commis 
sion; et, dans la journée, j'ai vu venir chez nous, dit le té-
moin, M"

e
 Louise, sa mère et le petit Achille, son filleul, qui 

dirent que M. Constantin était à la Commission. 

Leprince, voltigeur au 59- de ligne i Le dimanche, 25, j'ai 
ete mis de planton au logement du commandant Constantin 
par un utlicier d'etat-major, qui me donna pour consigne 
d empêcher qu on ne lit du mal dans l'appartement du com-
mandant. 

M. le président : Quand vous oies entré, dans quelle tenue 

était le commandant? — R. J
e
 ci 

Après plusieurs autres témoins à déch»,*'
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M. Larabit, représentant du peuph 

demande de déclarer si jo me suis trouvé*...
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tans, que je crus devoir en référer à un homl '? « \i
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' M. Hamond de la Crorsetu' l^; -mon colonel 
dans mon voisinage 

M' Nogent-Saint-Laurent : Le témoin a d 
que " dans on avait tiré des coups de fùsif, de"l
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sé, sur la troupe de ligne et sur la garde natin, ,e : 
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commandant Constantin. ecieir^,r* 

M. Livache : Ma lettre est conçue dans des 
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et sur là garde nationale. M. Constantin officier
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Une discussion s'engage sur les motifs QU' 

la dénonciation de M. Livache. M. le président
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bat en disant au témoin : Vous avez remnli 1 ?'
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bon citoyen. '
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 devoir j . 

Plusieurs témoins à décharge terminent cett 

partie de l'audience, qui est suspendue de n i'
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demie à midi et demi. :
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A la reprise de l'audience,, la parole est 
ministère public.

 accor
dée

 t 

M. Albert, chef de bataillon, commissaire H 

ment, soutient l'accusation, et conclut à ce o 

application des articles 4, lit. 1 et et 2, tit 8 H 

21 brumaire an V, et des articles du Code pén | • 

relatifs à l'attentat contre le Gouvernement °
r l:
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M
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 Nogenl Saint-Laurent a présenté la défense H 

mandant Constantin. Il termine en disant au f> ,
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attend de sa justice l'acquittement complet du
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A trois heures le Conseil se retire. L'accusé est T 
duit en prison. ^ 

Après une heure de délibération le Conseil 
séance. 

M. le président lit un jugement qui déclare le corn-

dant Constantin coupable, à la majorité de cinq
 V

o'i\ 

tre deux, de ne s'être pas rendu à son poste au mj 

du combat. L'accusation d'avoir pris part à un utpM 

contre le Gouvernement est écartée à la minonv'd. '.. r 
veur de quatre voix contre trois. 

Le Conseil condamne Constantin à trois mois d'emir 

sonnement, à la destitution de son grade, et le détW 

capable d'occuper un grade dans les armées de la Mm. 

b lique, conformément à l'article 2 du titre 8 de la U 

21 brumaire an V, qui punit de cette peine « tout o| -

qui, devant marcher à l'ennemi, ne se sera 

son poste. 
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IL CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destaing, colonel du 61' rég. de ligK 

Audience du 26 septembre. 

INSURRECTION DE JUIN. — AFFAIRE DU COMMANDANT UMi: 

CHEF DE BATAILLON, ET DE TROIS AUTRES OFFICIERS. -

BARRICADES DE LA CHAPELLE -SAINT-DENIS. 

Pendant que le 1" Conseil de guerre terminait Véà 
Constantin, le 2* Conseil ouvrait les débats d'une au; 

affaire grave, dans laquelle figurent quatre accusés, i 

sont les sieurs 1° Langlois, coupeur decuir, chef de batatr 

Ion de la garde nationale de La Chapelle ; 2° Joset: 

Georges Royson, employé au chemin de fer du Nord, J 

pitaine de la garde nationale ; 3° Charles Basset, optie 

lieutenant du même bataillon que les deux précédci .t 

cusés, et 4° Vincent 1 Lignet, serrurier, demeurante 

Chapelle; ils sont accusés d'avoir pris part à un tm 
ayant pour but, soit de détruire le Guuvernemcni. ■ 

d'exciter la guerre civile, soit enfin de porter la dé* 

tion, le massacre et le pillage dans la capitale. 

Après la lecture de l'ordre de convocation du Coosei^ 
quatre accusés sont introduis. Si. le président leur ^. 
les question d'usage. 

M" Madier de Montjau, Sarrans jeune, Briquet etut^ 

défenseurs des accusés, prennent place au banc Jf -

cats. 
:r de r 

levé ci ; ■ 
Au moment où M. le président ordonne au 

la lecture des pièces, M. Madier de Montjau se 
des conclusions exceptionnelles tendant à décliner 
tence de la justice militaire. 

M. le capitaine Plée , commissaire du 
combat ces conclusions qui sont repoussées par 'eu*-

M. leprèsident, à Langlois : Comme chef de bâtai 
garde nationale, vous êtes-vous rendu à votre poste? 

abattu le rappel dans votre commune?
 U:i

; 
L'accuxè : Je demanderai la permission d'expRl* '
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duite pendant les premiers jours de l'insurrection. 

je me suis rendu en uniforme à la mairie, où je «•»_", , 
qu'à cinq heures et demie du soir. Nous avons en -
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sillade s'engager du côté de la barrière, et aussito ^ 
nous apprendre qu'une barricade était formée_ et 
taine Pinet de la 6' compagnie avait été blesse. L . ■ 

gardes nationaux s'estmise à crier que
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l'on assassinait nos frères et qu'il leur fallait : 
J'ai fait comme tout le monde, j'ai répété de ces 

je n'en ai pas été l'instigateur. .
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avec le commissaire de la République, et Ion s ^jH* 
la barrière pour combattre les insurgés avec un ^ 

M. le président : Le lendemain matin on vou 
ner à la barricade, vous étiez extrêmement au|» 

L'accusé avoue ce fait, mais iï prétend qne ^:
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tenaient eu quelque sorte prisonnier dans la »^ 

M. le président interroge le sieui Rvy
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clare qu'il fréquentait le club de La Chapelle, ^ jjj . 

faire partie. Il s'est, dit-il, rendu à la
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soir, quand il a entendu battre le rappel. H F fg0 
que très peu de relations avec Langlois pe 

tion. ecuséSi il-
AI. le président interroge les deux autres & ■ pa-

raient contribué, comme fauteurs de la rev 

àésbtdrë dans la Chapelle. îinuer. uf 
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M. Lavalley, chef de-bataillon de la g»
r
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tier, demeurant à La Chapelle Saint-Denis _ ^
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dait en chef la barricade établie entre la r ^ j,^, 
grande rue de La Chapelle. Je l'y ai vu, et j ^
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îlu me sauver la vie. Nous avions deja 

le. dimanche 25, pour aller au devant °\°
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quand nous nous sommes approches de i
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dée par Basset. On allait tirer sur moi,
a

„te e""? 
Nous avons reçu au moins ?
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ont été tuées. Lin £> pu 
Basset e\ 

clié le coup. 
sil ; plusieurs personnes ont ait loi. 

et) 3 
gèrement blessé au mJlet, a saisi^ w"-'

 aD
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la cervtlle avec son pistolet ; je m en su 

Basset d'une mort certaine. 
En ce qui touche le commandant Lan^^ 

le vendredi 23. Il me demanda si j avai t -i ni"" 

que non. Plus tard, dans la soirée, n y
oU 

dit : « Commandant, que faites-vous • . j.
a
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cher sur Paris, où l'on égorge nus I 
été aux barricades plusieurs lois 

jri*i 

eje» 

su 1" 

J'assemblai le bataillon, et là je d'> «
 part

 du ■ 

vais l'ordre de le faire arrêter ne 
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letiedu commandant Langlois, parmi les in-
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gés, qui ont forcé le maire à 
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 rtaantau cap'w ^
 d>une bamJo

 d'insurgés il était aile 
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e un canon pendant le sommeil des artilleurs, 
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 ^«'artilleurs se réveillèrent, 
^VX troupe du capitaine et 

Boa
coutr

 , . , . 
boa"»

68-
 L n„vson interpellé, prétend avoir forme un poste 

L 'accuse ""J demander plusieurs fois le mot d'ordre 

sûreté».
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ut que
 vers dix heures et demie qu 'il le 

retournèrent leur ca 
lui tuèrent plusieurs 

à» 
S If ",airie ' 

et ce ! 

dunt, à M. Lavalley : Savez-vous quelque chose 

mtâ^kWne sais rien. 
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 Lorsque vous avez vu l'accusé Basset sur 1 
,f

'
 U

 •'"'"tait-il en 
autoriser a croire qu il commandait la vous 

i 
grande redingote et 
me vit, il dit : « Où 

„ uniforme ? avait-il quelques insigne 
barricade, " 

qui aie" 1
 P,
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barr
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!-lm-n • Il était couvert d'une 
ordonner des ordres. Quand il 

parais»"'
 Bman

dant; vous ne passerez pas, sinon vous 
allez-vous. ^ ^

 m
'empêcha de passer en disant aux insur-

serlK
 Ne lirez pas, c'est noire commandant. » 

gfc ; " , . j
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e
 commandais pas du tout, j'étais là commë 

Ju'èoup d 'autres personnes tout à fait en curieux. 

l 'audience est levée à sept heures et demie, et ren-

le à demain sept heures du matin pour la continua-
1
'■'."je l'audition des témoins qui sont au nombre de 

ueute. 

On parlait depuis quelques jours d'une demande en 
Mtorisation de poursuites contre un représentant, adres-

sée au président de l'Assemblée nationale par un homme 

de lettres. . 
Voici à ce sujet, la correspondance publiée par le 

urua
l ]'jssemblée Nationale, dans ses numéros des 23, 

H et 26 septembre : 

On nous communique la lettre suivante, adressée par M. 
Roger de Beauvoir à M. le président de l'Assemblée natio-

mle : 
« Citoyen président, 

» Je lis dans ['Union et l'Assemblée nationale, en date du 
18 le nom de M. Avond mêlé à celui des représentais qui 
doivent être envoyés en mission dans les départemens. 

» Rien n'annonçant jusqu'ici que ce projet soit abandonné, 
je crois devoir vous prévenir que j ai déposé contre M. Avond 
une plainte des plus graves au Tribunal de Corbeil, et que 
ma lettre en demande d'autorisation de poursuites sera re-
mise immédiatement entre vos mains par le procureur-géné-
ral de la République. 

» Il importe à la dignité de l'Assemblée nationale qu'un de 
ses membres, qui s'est dérobé vis-à-vis de moi à la plus 
loyale des réparations dans une affaire d'honneur, ne puisse, 
sous le maiiieau d'une mission quelconque, se dérober au-
jourd'hui à l'aciion de la justice. 

• J'adresse communication de celte lettre au citoyen minis-
tre de la justice et au citoyen ministre de l'intérieur. 

• Je m'en réfère à votre équité et à votre honneur pour pres-
ser l'exécution des mesures requises en ce qui regarde ma 
demande d'abord ; en second lieu pour empêcher vous-même 
que la religion de l'Assemblée ne soit surprise. 

- agréez l'assurance de mon profond respect, 

BOGER DE BEAUVOIR. 

De Santeny (Seine-et-Oise), par Gros-Bois, 22 septembre 
lo48. - *■ *' 

Notre impartialité nous fait un devoir d'insérer la lettre de 
Avond, tout en regrettant vivement cette nécessité. 

» A M. le rédacteur de L'ASSEMBLÉE NATIONALE. 

» Paris, le 23 septembre 1848. 
» Monsieur le rédacteur, 

» Vous avez reproduit dans votre numéro de ce matin une 
'ettre de M. Boger de Beauvoir au président de l'Assemblée 

«aie, dans laquelle M. de Beauvoir annonce qu'il a déposé 
«"lire mc-i une plainte des plus graves au Tribunal deCor-

en ajoutant que je me suis dérobé vis-à-vis de lui à la 
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quoi M. Boger de Beauvoir, puisqu'il a cru devoir, 
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battrai lorsqu'elle se présentera. J'ai déjà; 
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dressant cette lois à M. de Beauvoir lui-mè-
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 calomnies qui lui ont donné naissance. 
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sure intime, ] ai bien le refuge de la pudeur, si M. Avond ne 
la plus. Je récusais donc le triste honneur d'indiquer au pn-
b ic le nom du délit et je me suis contenté de ce mot : Une 
plainte des plus graves. 

» Cela suffisait parfaitement au président de l'Assemblée, à 
qui le procureur de la Bépubiique a dû remettre une demande 
en autorisation de poursuites. 

» Maintenant quel est l'ordre des faits? 

>. 1° M. Avond se trouve à la fois traduit devant le Tribu-
nal de Corbeil comme ayant amené, durant mon absence en 
Angleterre, la ruine et le déshonneur dans ma maison ■ 

» 2" J'apprends que concurremment au procès, M. Avond est 
désigné comme ayant reçu une mission de l'Assemblés pour un 
département quelconque. 

» Vis-à-vis de la conduite subreptice de M. Avond, conduite 
d ml la seule appréciation m'engagerait dans des détails ré-
servés aux plaidoiries, et que ne comportent pas d'ailleurs 
les limites d'un journal, j'ai dù user de mon droit; j'ai dù 
faire appel au président de l'Assemblée pour qu'il laissât 
plein cours à la justice ordinaire, en ne souffrant pas que 
M. Avond se dérobât à son action, sous le prétexte d'un éloi-
gnement officiel. 

» J'ajoutais dans ma lettre (ce que je maintiens) que M. 
Avond s'était avant cela dérobé envers moi à la plus loyale 
des réparations dans une affaire d'honneur. 

» Les indécisions de M. Avond dans cette affaire, — je me 
sers d'un mot poii, — ne peuvent résulter, en effet, pour le 
public (nous jugeant en dehors des pièces au procès), de la fin 
d'une lettre tronquée qu'il cite ce matin de moi. Mais s'il 
était possible d'entrer, avant le procès, et par la voie des 
journaux, dans tous les détails, la conviction de tous serait, à 
cet égard, aussi formelle que celle de mes amis, confidens de 
tous les faits. El d'abord voici dans toute son intégrité, n'en 
déplaise à M. Avond, la lettre qu'il a tronquée : 

« De Santeny, ce vendredi matin, 
1 er septembre 1848, 

« Je n'ai rien à répondre à ce que M. Avond daigne m'é-
criçe, si ce n'est qu'à son égard mes convictions sont parfaite-
ment formées; rien ne pourra les détruire. 

» Je n'ai pas besoin d'ajouter que je ne crois pas à ses dé-
» mentis; son masque est tombé. 

» Je connais mesdioils, si M. Avond connaît les lois; je 
>. ferai ce qu'il me plaira en. cette occurrence. Je regrette seu-
» lement le temps que M. Avond a perdu à élaborer cette let-
» tre qu'il avoue lui-même inutile, au lieu de venir, fût-ce à 
» pied, combattre ce qu'il appelle la calomnie. 

» L'hypocrisie de sa conduite respire tout entière dans l'hy-
« pocrisie de sa lettre; mais comme en toutes choses il y a 
» une marche à suivre, il trouvera bon que la justice des Tri-
» bunaux passe avant la mienne, et que je songe d'abord aux 
» intérêts de mes trois enfans. J'aurai raison de lui à mon 
» temps et à mon heure. 

» BOGER DE B EAUVOIR. » 

« Il est au moins cruel pour M. Avond qu'une mission lui 
soit donnée vis à vis d'une telle attente; il s'empresse d'avouer 
honteusement que dans d'autres circonstances que celles d'un 
pr.cès, il n'eût pas toléré une pareille lettre. 

» Sa mémoire devait, dans tous les cas* lui rappeler la plu-
part des faits qui seront développés au procès, celui-ci sur-
tout, qu'antérieurement il signait, devant des témoins envoyés 
par moi, un acte par lequel il protestait contre son interven-
tion dans ma maison ou dans mes affaires, soit pour le passé, 
soit pour l'avenir. Mais je me trompe, il s'en est souvenu, car 
il a choisi, pour s'introduire chez moi, le moment de mon ab-
sence, chez moi qui garde avec soin son portefeuille de re-
présentant et ses vêtemens même, que depuis un mus il n'a 
pas osé me réclamer! 

« Appelé par les faits et gestes de M. Avond sur le ter-
rain d'une discussion publique, « je déclare qu'il me trouve-
ra aussi empressé à borner ici ce débat dans les journaux, 
que je me suis toujours montré désireux de le porter et de le 
soutenir sur un autre terrain. » 

« Quel que soit le retentissement de ce procès, je l'accepte ; 
quel que soit le but des dénégations de M. Avond, je leur op-
pose les démentis les plus énergiques, appuyés de preuves. 
L'inviolabilité de son mandat ne le sauvera ni d'une rencon-
tre ni d'un procès. C'est à ceux qui font la loi à la respecter 
tous les premiers; vis-à-vis de la loi violée, je ne légitimerai 
par aucune faiblesse ni la spoliation ni l'adultère. 

» Je vous prie, Monsieur le rédacteur, d'insérer cette lettre, 
malgré sa longueur forcée, dans votre numéro de ce soirjvous 
comprendrez aisément qu'elle ne saurait attendre. 

» Agréez, etc., 

J. BOGER DE BEAUVOIR. 

» De Santeny, 2i septembre 1848. » 

journal légitimiste qui paraît à Avignon. Nous avons sous 

les yeux une lettre du 24 qui donne quelques détails sur 

les circonstances de ce duel. 

C'est le 23 qu'a eu lieu la rencontre entre M. Alphonse 

Gent et M. Léon de Laborde, à l'occasion d'un article de 

['Union sur quelques antécédens judiciaires du représen-

tant de Vaucluse. Le duel a eu lieu au pistolet, M. Gout 

a reçu un coup de feu à l'avant-bras. On a pensé d'abord 

que la blessure n'aurait d'autre suite que l'amputation, 

mais le surlendemain M. Gent a succombé. 

{La Patrie.) 

— "Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois 

d'octobre prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

d'Esparbès de Lussan : 

Le 2, fille Bonneau, tentative de vol à l'aide de fausses 

clés ; Brillot, vol à l'aide de fausses clés dans une maison 

habitée ; Calvo, détournement au préjudice de lord Sey-

mourpar son maître d'hôtel. Le 3, femme Grosjean, vol 

par une femme de service à gages, avec effraction ; Pe-

nin, vol par une domestique 5 Saunois et Miguet, vol 

commis conjointement, la nuit, avec effraction. Le 4, 

Pertard, vol commis à l'aide d'escalade ; Falyadat et sa 

femme, Ferrier et sa femme, vols commis à l'aide de vio-

lences, de complicité. Le 5, Boissin, vol avec effraction 

dans une maison habitée; Languedoc, faux en écriture de 

commerce ; Bottoiter-Lasquin, abus de confiance par un 

commis salarié et faux eu écriture privée. Le 6, Martel, 

faux en écriture de commerce. Le 7, Memdre, banque-

route frauduleuse ; Thevenin, idem. Le Servet, atten-

tat à la pudeur sur de jeunes filles ; Hervieu, idem ; Gol-

lignon, menaces d'assassinat sous conditions. Le 10, bile 

Boisselet, avorlement; fille Delaplace, infanticide. Le 11, 

Devenelle, tentative de meurtre ; Labbez et Pley, vol 

commis la nuit, de complicité, dans une maison habitée ; 

Arnould, détourneaieut par un serviteur à gages. Le 12, 

Laman, Cariot et trois autres, émission de fausse mon-

naie. Le 13 et le 14, Charmeux, vol la nuit dans une mai-

son habitée ; Prudhomme, Thiiion, Liandier et autres, 

accusés de vois commis à l'aide d'escalade. 

— Dans la soirée d'hier, un charretier, le nommé Phi-

lippe Bouchez, venait d'engager sa voiture, lourdement 

chargée, sur le pont de Flandre, à La Villette, lorsqu'une 

querelle s'éleva entre lui et un voiturier qui venait en sens 

inverse. Bientôt aux injures succédèrent les voies de fait, 

et le malheureux charretier Bouchez, se trouvant tout à 

coup assailli par cinq individus prenant parti contre lui, 

fut accablé de coups, blessé et presque laissé pour mort 
sur le carreau. 

Cette scène d'odieuse brutalité ayant excité l'indigna 

tion de la population de la commune, trois des_agressetirs 

furent arrêtés sur-le-champ, et conduits au poste. Les 

deux autres, qui appartenaient au 43
e
 régiment d'infan 

terie de ligne, étant parvenus à se soustraire à la vindicte 

publique, une plainte fut portée, par suite de laquelle ces 

deux militaires ont été arrêtés ce matin dans un garni de 

Paris, où ils s'étaient réfugiés, et conduits au camp des 

Batignolles, auquel ils appartiennent, pour être mis à la 
disposition de l'autorité militaire. 

— Hier soir et ce matin, des afficheurs en grand nom-

bre placardaient sur les murs de Paris un imprimé daté 

du donjon de Vincennes, le 25 septembre, et ayant pour 

titre : Aux Electeurs de la Seine, F.-V. Raspail. Merci ! 

D'après des ordres, motivés sans doute par le précé-

dent de l'afficha Blanqui, dont nous avons parié lors des 

récentes élections, des agens de police et des gardiens de 

Paris ont arrêté et conduit dans les différens commissa-

riats les afficheurs dont le bagage a été saisi. 

Dans le cours de la journée, sur tous les points où de 

semblables affiches avaient été apposées, en dehors de la 

surveillance de l'autorité, des agens de police, ayant mis-

sion de les faire disparaître, les ont arrachées sans éprou-

ver de la part des groupes, qui se formaient pour assister 

à cette opération, au . une résistance. 
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PARIS , 26 SEPTEMBRE. 

Le journal la Patrie contenait dans son numéro 

d'hier soir une note, prétendue rectificative, qui nous 

met dans l'obligation de lui faire, quoique à regret, une 

réponse catégorique. 

Voici cette note : 

« Nous avons annoncé, d'après la Gazette des Tribu-

naux, l'arrestation de trois jeunes soldats appartenant à 

la garde marine, et parmi lesquels, disait ce journal, se 

trouvait un forçat libéré. Un officier du corps, envoyé par 

le commandant, est venu nous prier de rectifier le fait, en 

ce sens que ce ne sont pas trois, mais deux soldats, qui 

ont été arrêtés : les nommés Mérat et Saint-Lanne, et 

que le fait du nommé N..., forçat libéré, est entièrement 
controuvé. » 

Il n'y avait rien de controuvé dans les faits rapportés 

par la Gazette des Tribunaux; pour le démontrer, il nous 

suffira de les préciser et de remplacer par un nom et par 

des dates l'initiale que nous avions cru devoir employer 

par un sentiment de réserve que nos lecteurs sont à por-

tée d'apprécier chez nous en toute occasion. 

Yoici en effet ce qui avait eu lieu : dans la nuit du 22 

de ce mois, à quatre heures et demie environ, une rixe 

grave engagée dans la rue aux Fers ayant appelé l'inter-

vention d'un agent de police et d'un gardien de Paris, 

ceux-ci requirent la garde pour séparer les perturbateurs 

qui en étaient venus aux mains, et parmi lesquels se trou-

vaient deux gardes marine et un garde mobile. Les hom-

mes du poste des halles qui se transportèrent immédiate-

meni sur le théâtre de la lutte, ayant été bousculés, frap-

pés même, à ce que constate le procès-verbal, ces trois 

individus furent arrêtés, conduits au commissariat de po-

lice, puis envoyés au dépôt de la préfecture. 

Interrogés conformément à la loi, ils déclarèrent se 

nommer Saint-Lanne, Jules Mérat et Hervé. 

La justice ayant été saisie, et les antécédens de ces in-

dividus ayant été recherchés, on constata que deux d'entre 

eux, les nommés Saint-Lanne et Hervé, avaient déjà été 

repris dejustice. Jules Saint-Lanne, alors imprimeur sur 

étoffes, avait subi une condamnation à six mois de prisor 

pour vol, condamnation prononcée aumois d'octobre 1845 

par le Tribunal de police correctionnelle de la Seine. 

Quanta Jean-Mathurin Hervé qui n'est, ainsi que nous 

l'avons déjà dit, âgé que de vingt-six ans, ses antécédens 

sont beaucoup plus graves.NéàHenon (llle-et-Vilaine), il 

avait été condamné une première fois à Rennes, le 28 dé-

cembre 1836, à deux années d'emprisonnement, peine 

qu'il avait subie, lorsque le 2 avril 1840 il a été condam-

né de nouveau par la Cour d'assises de Saint-Brieuc à 

sept années de travaux forcés pour vol qualifié. 

Nous espérons qu'une autre fois la Patrie se montrera 

moins empressée d' accueillir des rectifications sans preu-

ves, et qu'en tout état de cause elle eût pu nous renvoyer 

avant de leur ouvrir ses colonnes. 

— Le Gouvernement a reçuaujourd'hni une dépêche té-

légraphique qui annonce que M. Gent, réélu représentant 

par le département de Vaucluse aux élections du 17 de ce 

mois, est mort le 25, à la suite d'un duel avec M. Léon 

de Laborde, l'un des rédacteurs de l'Union nationale, 

DEPARTEMENS. 

BOUCHES-DU-R IIÔNE (Marseille), 22 septembre. — Une 

arrestation à main armée a eu lieu la nuit dernière sur la 

route de Marseille à Martigues, au lieu appelé Briquart. 

Un charretier, brusquement assailli par plusieurs malfai-

teurs, s'est vu entraîné dans un mnssif hors du chemin 

pendant que sa voiture y était aussi dirigée. Après b.en 

des mauvais traitemens, ce malheureux a été dépouillé 

d'une somme de 35 francs et d'un tonneau de vin qui se 

trouvait sur la charrette. Nous ne saurions trop signaler à 

l'attention de l'administration départementale ië dange-

reux état d'insécurité que présente cette importante voie 

de communication, privée de toute force publique. De-

puis longtemps les localités avoisinantes ont réclamé l'é-

tablissement d'une brigade de gendarmerie au vallon de 

l'Assassin; il est temps, s.i l'on veut assurer la sécutité de 

ce dangereux passage, de prendre une mesure qui, seule, 

peut prévenir le retour de méfaits que le malheur des 

temps et l'approche de l'hiver tendent à multiplier. 

— Hier, par suite d'un arrêt do non-lieu rendu par la 

Cour d'appel d'Aix (chambre des mises en accusation), 31 

prévenus de juin ont été mis en liberté. On nous assure 

que parmi eux sont compris M. Dubosc, ex-rédacteur du 

Peuple souverain, et M. Agenon, ex-rédacteur du Progrès 

social. Une vingtaine de ces prévenus, qui étaient déte-

nus au château d'If, ont été ramenés en ville, 

ÉTRANGER. 

NAPLES , 14 septembre. — La division d'opinion entre 

les lazzaroni dits constitutionnels et les lazzaroni plus 

nombreux appelés santa-fédisles ou de la sainte foi, con-

tinue d'occasionner dans les rues de cette capitale des 

rixes sanglantes. Pour les prévenir, le gouvernement a 

pris une mesure assez violente : il est enjoint à tous les 

habitans d'apporter »u bureau de la police, non-seule-

ment les armes portatives tels que stylets, couteaux-poi-

gnards, pistolets et petites espingoles, mais encore les 
simples bâtons. 

— ESDACNE (Madrid), 21 septembre). — On commence 

après-demain à la première chambre de la Cour suprême 

de justice un procès d'une haute importance pour la som-

me et d'un grand intérêt en droit. L'église collégiale de 

la ville de Xérès delà Frontera s'est pourvue en cassation 

des arrêts en dernier ressort qui l'ont condamnée à resti-

tuer à don Pedro Sanchez Valiente, cousin et l'héritier le 

plus proche du marquis de Montana, les biens immenses 

laissés à cette église par le noble défunt. Dans cette suc-» 

cession se trouvent compris les meilleurs vignobles qui 
produisent le fameux vin de Xérès. 

THARTSPOïtTATïO'jfJ SE 517 CONDAMHfÉS. 

(Suite et fin. ) 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

François Riguet, 46 ans, frolteur, Belltyme (Orne). 
Jacques Guyard, 35 ans, journalkr. 

Jacques François Lelegard, 63 ans, charretier. 

Béné Chauve., u, 33 ans, Marc (Maine-et Loire), menuisier. 
François Giron; 24 ans, Felletin (Creuse), maçon. 

Léon-Adam Guertling, 27 ans, Clermont-Ferrand. ébéniste. 

Claude Lespingal dit Clodowski, 33 ans, Metz, fondeur. 
Pierre-Jacques Marchand, 60 ans, Boisnes, terrassier. 
Henri- Alexandre Perrin, 27 ans, Sézanne, ancien militairj. 
HippolyteSorus, 21 ans, Dammort, marinier. 
Antoine Sudre, 55 ans, Lecrais (Puy-de Dôme), libraire. 
Airné-Clément-Louis Tabary,25 ans, Paris, garde mobile. 
Florent Boizot, 24 ans, Nevers (Nièvre). 
Jeau-Pierre-Louis Morissot, Orléans (Loiret), totinelier. 
Pierre Archambault, 38 ans, serrurier-imk anieieii. 

François Bariller, 65 ans, Artillé (Mayenne), maréchal. 
Etienne-Théophile-Victor Moquet, 21 ans, bon'anger. 
P.-E. Magny, 24 ans, Paris, caporal, garde mobile. 
Lazare Muzard, 24 ans, Aulnay-la-Côte, jardinier. 
M. -A. Taconnet, 28 ans, Sainl-Souplet (Nord), tisseur. 
Félix Verrier, 38 ans, Givet (Ardennes), contre-maître de l'u-

sine de cuivre de Saint-Maurice. 

Eugène-Pierre Carrière, 17 ans, charpentier. 
Antoine Fauv«rté, 33 ails, Loceuil (P. -de-Dôme), imp.-li hog. 
Jean Louis Hi.ndeau, 41 ans, Paris, coiroycur. 
Pierre-Marie Triboulet, 16 ans, Paris, serrurier en voitures. 
Nicolas Védegrain,49 ans, charron. 

Pierre Bouge, 35 ans, Nancy (Meurthe , menuisier. 
Guill. Genneau, 37 ans, Neufontaine (Nièvre), md de vin. 
Juvénal-Baymond Masson, 50 ans, Arpajon (S. el-O ), tourn. 
Joseph-Pierre Allaine, 50 ans, fabricant de produits chimi-

ques, Charières (Ardennes). 

Isid.-Jos. Aubin, 42 ans, taill. de pierres, Sl-Firmin (Oise). 
Léon -Jean-Henri Baicha, 37 ans, journalier, Totaval (Pyré-

nées-Orientales). 

Nie. Barbier, 44 ans, md de vin, Fresnoy Hte Marne). 
Nicolas Barthélémy, 25 ans, g. mobile, Brig (Moselle). 
Louis-Jos. Beauvaine, 29 ans, charbonnier, Irv (Marne). 
Pierre Berton, 20 ans, terrassier, Arfeu lie (Allier). 
Franço;s-Fidè e Bizé, 52 ans, journalier, St-Maio. 

J.-B. Bourgeois, 26 ans, md ambulant, Lucy-le-Bocagë (Aisne) 
Aug. Bourgeon, 52 ans, bonnetier, Orléans (Loiret). 
Alexis-Hugues Cartier, 34 ans, gantier, Paris. 
Phdippe Carré, 31 ans, maçon, St Gilles (Indre). 

Baptiste Chastan, 34 ans, charbonnier, Salincreux (Lozère). 
Laurent Coisne, 54 ans, journalier, Lille (Nord). 

Gabriel Colard, 23 ans, garçon limonadier, rue Descartes. 
ProsperColin,19 ans, fond, en caractères, garde mobile, Paris. 
Aut. Cosnmergnal, 30 ans, msçon, Artiae-biport e (Hte-V.). 
Cél. -Joseph Coustry, 40 ans, plumassier, Thiers (Belgique). 

Constant-François-Félix Crepin, 23 ans, peintre eu bàtimens, 
Caen (Calvados). 

B.-J. Delplanque, 25 ans, jardinier, Gorenffard (Somme). 
Laurent Demanbeix, 52 ans, maçon, Bessine (Haute-Vienne). 
François Druet, 37 ans, dentiste! 

A.- P. barehon, 23 ans, gard. de Paris, Montrouge (S ine). 
Henri Duveau, 51 ans, serrurier, Paris. 

Gabriel Favreou Fabre, 28 ans, mécanicien, Châtillou-Baaot 
(Nièvre). 

Alex.-Fr. Franchis, 26 ans, serrurier en bàtimens, Paris. 
Ch. -César Galichet, 38 ans, menuisier, Orléans (Loiret). 
Joseph Gistelbreck, 52 ans, marchand de beurre, Paris. 
Pierre Guyot, 19ans, menuisier, Laroche-en Bruny (C.-d'Or). 
Charles-Hubert Hedin, 28 ans, peintre sur porcelaine, Paris. 
Anloine-Ph. Huon fils, 22 ans, ouvrier raffineur, La Villette. 
Antoine- Philippe Huon père, ouvrier raffineur, Paris. 
Louis Jeannin, 32 ans, bijoutier, Paris. 

André Jouvet, 18 aii3, serrurier, garde mobi'e, Mans (Snrthe). 
J.-B. Adolphe Lamaison, 30 ans, bijomier (Montréal (Yonne). 
François Lavillette, 19 ans, maçon, Fursanne (H. -Vienne). 
Louis Lef'aivreou Lefèvre, 20 ans, garde mobile, Husle (Oise). 
Pierre Letournel, 20 ans, boucher, Lotlot (Calvados). 
Paul Michiard, 20 ans, claqueur de chaussures, Sedan. 
Frédéric Touché, cordonnier, 27 ans, Séez. 

Sagnolle, dit Signol, 18 ans, tailleur, Montpellier (Hérault). 
Jean-Pierre Simon, 34 ans, forgeron, Marinier (Ardennes). 
Claude-Jean Vauthrin, 45 ans, porteur, Bozières (Hî-Saône). 
Ftlfi Lambert, 38 ans, menuisier, Meaux (Seine-et Marne). 
Ambroise Mollier, 43 ans, ébéniste, Beaufort (Sarihe). 

Louis Piquan, 20 ans, cartonnier, garde républicain, Soissy-
sous -Etiole (Seine-et-Oise). 

François Thouzé. 27 ans, ajusteur, Caen (Calvados). 

Vincent Vallery, 35 ans, Bazoche (Eure-et-Loir), chapelier. 
Jean-Baptiste Bauzoïinet, 40 ans, relieur, Dôles (Jura). 

Marin Beaumont, 40 ans, charpentier, St-Germain (Calvados). 
Nicolas Choque, 31 ans, maçon, Suzarge (Moselle). 

J.-B. Christophe, 31 ans, imprimeur sur papiers peints, Trê-
ves (Saône). 

François Collard, 30 ans, Paris, cordonnier. 

Jean Eschalier, 30 ans, porteur d'eau, Fayet-Feronne (Cantal). 
Emile-Jules Froissé, 32 ans, pêcheur, Paris. 
Philogène Garrigues, 27 ans, Paris, tourneur en bois. 

François-Jean Gury, dit Duri, 18 ans, passementier, Guenglon-
che (Moselle). 

Juste-Louis Garnier, 35 ans, paveur, Aibois (Jura). 

Germain Girard, 27 ans, charretier, Audame (Àrdèche). 
Henri-Louis Gonihier, 21 ans, fondeur en cuivre, garde mo-

bile, Lassoy )Mayenne). 

Baptiste-Jean-Etienne Lamain.50 ans, maçon, Fontainebleau. 
Lampitrre ouLamperrière, 48 ans, maçon, Langrey (Orne). 
J.-L. Leclerc, 33 ans, mouleur en cuivre, Lysy (S.-et-Marne). 
Amant-F. Lemasson, 21 ans, ciseleur en cuivre, Montrouge. 
Lou;s Marteau, 21 ans, journalier, Nancy (Meurthe). 

F. -L-G. Masson, 23 ans, cordonnier, Amsterdam (Hollande), 
G. Meugnot. 19 ans, Paris, musicien. 

F. -Y. Soliman, journalier, Nantes (Loire- Inférieure). 

L.-P. Touzeau, tailleur de pierres, 24 ans, Nogeiit-le-Botroti 
Eure-et-Loir). 

C. Troypn, 17 ans, tourn. en bois, Panamouolin (Ardennes). 
C. Adam, 30 ans, garde républicain, lien vrille (Moselle). 
Al. Bruneau,40 ans, paveur, Etrechy (Seine-et-Oise). 
J.-L. Falize, 20 ans, bonnetier, Amiens (Somme). 
J. Fauvé, 29 ans, maçon, Jouacjc (Hau'e-Yienu«„ 
A.-E, Gouffé, 25 ans lr2, ébéniste, Paris. 

M. Houbert, 21 ans, brosseur, Sarrelouis.. 

M.-P. Langlais, 61 ans, journalier, Vouguiecourt (Somme), 
Mouard Lour, 35 ans, tourneur vaocan., Houssy f Calvados). 
Louis Leclaire, 54 ans, tisserand, Sancv fMoselle\ 
Jean Kœchly, 25 ans, cordonuier, Loitzbourg (Moselle). 
Ange Irançois Manuel, 37 ans, voiturier, Paris. 

Louis Pètre, 34 ans, peintre entàtim., Vaugirard (Seine), 
lelix Picard, 47 ans, cordonnier, Amiens (Somme). 
Maxime Vallée, 34 ans, Bussy (Yonne . 
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- de pap. peints, Domely (Oise'. 
Désire Pierre Champs, 21 ans, chaudronnier, Paris. 
Alphonse Chevalier, 40 ans, menuisier. Paris. 

Marie Croutel, 25 ans, prof, de langues, Doullens (Somme). 
Aug. Goupy, 3i ans, commis voyageur, Tonrnav (Belgique). 
Alexandre Delarue, 19 ans, chaussonn., Sablens (S;- et-Marne) 
V incent Duclerc, 22 ans, ébéniste, Montauban. 
Pierre Dupony, 32 ans, mécanicien, Ileaune (Côte-d"Or). 
Leonard-P. Barbé, 44 ans, Argenteuil (S.-et-O.), mécanicien. 
baptiste-E ienne Bénier, 22 ans, Socques de Saint-Bomain 

(Haute-Loire), terrassier. 

Emmanuel-Louis Bureau, 29 ans, Paris, tonnelier. 
Jaan Catelino, 33 ans, Bazac, près Limoges (Ha .te-Vi 

Morel (Seine-et-

Nicolas Creusot, 34 ans, Docel (Vosges), mécanicien. 
Eugène-Félix Dragon ou Dagrou, 35 ans, 

Marne), peintre en bàtimens. 

Joseph Girard, 43 ans, journalier au port, Tanceu (Isèreï. 
Louis Giron, 38 ans, Epernay (Marne), corroyeur 
Bernard Goné ou Gonnet, 28 ans, Savoie, journalier 

J.-Martin Goossems 40 ans, St-Banniège (Belgique;, marbrier. 
Armand Gratesa, 35 ans, Logny (Orne), tanneur 

Bapt.-LouisGuichard, 22 ans.Gagny (S.-et-Oise) cultivateur 
François Laligand, 20 ans, Charny (Cùte-d'Or)

 J
' 

Am.-Charles- Joseph Lecosois, 21 ans, Epinav (Seine), épicier 
Baptiste- eau Leroy, 3i ans, Saint-Fre.it (0,-,,e), bi.um'er 

l^Z \ lh0r'CrT '?
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). peintréen bàtimens. 
1 erre-Louis Maillard, 28 ans, Sceaux (Seine), tail. de pierres 
Cliarles-Louis Moiithiers, 23 ans, graveur, Paris 

André Morgat, 24 ans, maçon, Saint-Maurice (Creuse) 
Pierre Nenat ou Nenain, 49 ans, forgeron, Pré-des-

(Puy-de-Dôme)* 

Pl

'^,nS^ne^rn:rUr ̂  d * 
Laurent Perny, 46 ans, cordonnier, Metz (Moselle) 

Jean Penaud 21 ans, maçon, Béssine (Haute-Vienne) 
Chretien-Jean Pierlot, 26 ans, fumiste P

ar
j
s

 }
' 

Claude Pitois, 23 ans, teinturier, Chinon-le-Chàteau 

s, l.-b red. Peton 48 ans, taill., Montfort-l'AniaurvfS -et Oisnï 
Jacques Bac.ne, 48 ans, serrurier, Vaux (Sei ë-e^oise

 )j 

Jean Rtsot, 27 ans, journalier, Bitelinis (I
tu

l
 e

) 

-Cham 
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Désiré-Louis Roquencourt, 20 ans, marinier, Compiègne (Oise). : 

Lucien Rondeau, 40 ans, cordoun., Aubrugères (Mayenne). 

Nicolas Rousseltt, SI ans, Paris, terrassier. 

Jean Roussi, potier de terre, Parenliguac (Cantal), 

Franc. -Luc Roux, 25 ans, gardien de Paris, Megève (Savoie). 

Franç.-Louis Trouillet, 20 ans, Paris, tourneur sur métaux. 

J an-Louis Schgier, 30 ans, Paris, menuisier en fauteuils. 

Rapliste-Joan Vanhoulle, 40 ans, miroitier, Hem (N;rd). 

Claude-Jacq. Chardin -, 51 ans, P ris, menuisier et portier. 

Arm.-Sylv. Commuuot, 20 ans, peintre, Chàleauroux (Indre). 

François-Léon Deliquet, -45 ans, journalier, Paris. 

N.-A. Desforges, 44 ans 1(2, iileur, Pontoise (Seine-et-Oise). 

Isidore Dubos, 33 ans, fournier au chemin de fer du Nord, 

Abbeville (Somme). 

Julien Giot, 32 ans, maçon, Paris. 

Gérard Justin, 24 ans, déchargeur, Beauchemont (Ardennes). 

Jean-B. Lecour, 50 ans, peintre, Blois (Loir-et-Cher). 

Jean-Louis Luvet, 41 atis, uuvrierdes ports, Soissous (Aisne;. 

Jean Mauriole, terrassier, Collonges (Cantal). 

Victor Oréou Pré, 33 ans, bqulanger(Montreuil (M.-et-Loir ). 

Arsène Ruton, 28 ans, batteur d'or, Méry-sur-Seine (Aube). 

Claude Thomas, 33 ans, mécanicien, Chécey-Sl Martin (Meuse). 

Joseph-Louis Angot, 40 ans, cocher de fiacre, Paris, . 

Antoine Baudin, 40 ans, ajusteur, Lille (Nord). 

Prosper Boucher, 40 ans, chaussomiier, Amiens (Somme). 

Caille (Const.), 14 ans, ferreurd'arçons, Néry-Hygine (Suisse). 

Martial Catelineau, 38 ans, maçon, Chahonne (H.-Viemie). 

Jean Cesse, 28 ans, plâtrier, Bouzenville (Moselle). 

Jean Clément, 3S am-, rue Saint-M ur, 434. 

Aug. Fr. Louis Dnfossé, 42 ans, commission., Vervins (Aisne). 

Louis Jacques Dufour, 16 ans et demi, chaudronnier, 

Firmiu Dumars, 28 ans, gantier, Grenoble (Isère). 

Pierre Forlier, 25 ans, carrier, de Longwy (Moselle). 

Jean Boninet, 37 ans, terrassier, Sauit-Pnest (Allier). 

Sébastien Grosjean, 18 ans, boulanger, Metz (Moselle). 

J.-B. Dauriat, 26 ans, Dompierre (Haute-Vienne), maçon. 

J.-L. Herissey/ôi ans, mécanic, Ménil-aux-Aues (Manche). 

Antoine Jabert, 33 ans, journalier, Bauie (Puy-de-Dôme). 

Syivain-Pierre-Fraiicois Jacot , 30 ans, raffineur, Paris. 

Antoine-François Laudeux, 17 ans, tailleur de limes, Paris. 

Louis-Alfred Mil- h, 20 ans, cocher de remise, Paris. 

Jean-Bapt. Niard, 29ans, taill. depierres, St-Comté (Calvad.). 

Jean Naudin, 33 ans, menuisier, Nevers (Nièvre). 

François Pipon, 38 ans, charretier, Chartres (Eure-et Loir).| 

Claude Houx, 50 ans, maréchal ferrant, Pont (Charente-Inf.j. 

E oi Tarjus, 28 ans, tonnelier, Louguewy (Aisne). 

Aristide Jean Lacroix, 20 ans, graveur sur pierre, Paris. 

Eug.-Alex. Lebloi, 23 ans, peintre eu bât., Nantes (L.-Infér.). 

Auguste-Denis Grongnard, 21 ans, mardi, de vin, Meaux. 

Auguste Penlièvre, 10 ans, serrurier, Blois (Loir-et-Cher). 

Alexandre Puharré, 32 ans, serrurier, Mans (Sarthe). 

Ed.-Eug. Denoncin, 33 ans, cordonnier. Chevreuse (Ardennes). 

Etienne-François Paco, 39 ou 49 ans, journalier, Paris. 

Jean Nicolas Leroux, 42 ans, porteur à la halle, Paris. 

Louis Boyer, 19 ans, serrurier, Villers-Colterets (Aisne). 

Edouard lautin, 17 ans, potier d'étain, Paris. 

L. Thirion, 26 ans, garde mob., Vieniie-le-Cbàteau (Marne). 

Jean-Bap. Tissié, 37 ans, peintre, Charnel sous-Soie (Yonne). 

Alexis Morin, 33 ans, Paris, cordonnier. 

A.-J. Martin, 34 ans, Nogeut-le-Botrou (E.-et-Loir), journal. 

Louis-Pascal Martin, Puteaux (Seine), 36 ans, blanchisseur. 

Et. -Louis Naudin, 39 ans, Pilhiviers (Loiret), tonnelier. 

Ch. Franc. Ours, 34 ans, Montaley (Oise), gr. sur bois. 

Aug.-Louis-Pierre Sénéchal, 27 ans, Paris, peintre décorât. 

Alex.-Louis Quémard, 23 mis, Lille (Nord, mécanicien. 

Jos. Rhan, 21 ans, Paris, tourneur en fer, md des 4 saisons. 

Sylvain 'lissier, 50 ans, Naillac (Creuse), maçon. 

Charles Tuffet, 22 ans, Chagny (Eure-et- Loire), charretier. 

Nicolas VYilty, 23 ans, Kroulzban (Moselle), forgeron). 

Jean Vener, 58 ans, Luxembourg (Belgique), charretier. 

Domin.-Marie-Jos. Lenoir, 43 ans, Paris, ébéniste. 

Donat-Lucien-Delorme Pelletier, Langres, homme de lettres. 

L. -Victor Pelletier. 44 ans, Chartres (Eure-et-Loir), maçon. 

Fr.-Jos. Bamspacher, 39 ans, Darnheim (B,-Rhin), menuisier. 

Virgile-Aiil. Rival, 21 ans, Paris, journalier. 

Constaiit-Jean-Nicolas Terri, 43 ans, garçon limonadier, Cré-

py (Oise), ex-entrepreneur de roulage. 

Baptiste Jean Vesster, 27 ans, b o:anteur, Laurent-de-Bive-

d'Or (Aveyron). 

Michel Very, 39 ans, déchargeur, Vigy (Moselle). 

Jérôme, 43 ans, garde républicain, Bodez (Aveyron). 

Charles- Martm-Desiré, 39 ans, relieur, Paris. 

J.-U. Marie, 18 axis, typographe, Màcon (Saône-et-Loire). 

Adolphe-Franc. Niolet, 38 ans. -menuisier, Villefons (Doubs). 

Eugene-L-B. Peigné, 27 ans, forgeron, Moutier (Eure-et-L.). 

Léon Piton, 30 ans, bijoutier, Pans. 

Barthélémy Baslié, 40 ans, journalier, Toulouse (Haute-Gar.). 

Cesar-Berthile Brassard, 41 ans, forgeron, Beaumont-le-Boger 

(Calvados). 

Jean-Pierre Brunet, 32 ans, carrier, Mamers |(Sarlhe). 

Pierre-Françoi s Chabanue, 36 ans, marchand de vins, Paris 

Henri Boré, 25 ans, chapelier, Douai (Nord). 

Joseph Bruet, 27 ans, marbrier, Lille (Nord). 

Jean Guidez, 38 ans, chapelier, Maëstrich (Belgique). 

Augustin-Félix Fèvre, 22 ans, journalier, Paris. 

- Nicolas Fousse, 47 ans, journalier, Bousse (Moselle). 

Jo«ph Fenet, 45 ans, tailleur, Bourg-en-Bresse (Ain). 

Laurent Ebel, 19 ans, Sulf'reerch (B.-Rbiu, tourneur en bois. 

Jean Chevalier, 28 ans, menuisier, Avallon (Yonne). 

Cl. Charjiiot, 38 ans, Rupt (Hte-Vienne), imp. en pap. peints. 

Etienne Cazabunne, 38 ans, garde républ., Ferney (Ain). 

Antoine Chambre, 25 ans, fondeur en cuivre, Salerck (Cantal). 

Charles Bony, 36 ans, charretier. 

Pierre Antoine Ambroise, 21 ans, fumiste (Suisse). 

Jean Sus ou Siès, 31 ans, mécanicien, Mulhouse (Haut-Rhin). 

Etienne-Marie Robillard,41 ans, tablelier. 

Joseph Aubert, 35 ans, mécanicien, Grignon (Drôme). 

Louis Guérin, 19 ans, Paris. 

Louis-Alphonse Lacuve, 27 ans, gardien de Paris, Paris. 

Théodore Papoulet, 24 ans, homme de peine, Bernay. 

Eug. Bourguignon, 30 ans, dessinateur, Sédau (Ardennes). 

Baptiste-Jean Buë, 19 ans, garçon marchand devin. 

Jacques Mellinger, 36 ans, instructeur garde mobile, Kœnigs-

macher (Moselle). 

Pierre Bergeret, 34 ans, porteur d'eau, 

Aug. -M. Bardau, 56 ans, scieur de pierres, Belleville (Seine). 

Julien-Laurent Bordier, 34 ans, peintre en bàtimens, Chà-

teau-Renaud (Indre-et-Loire). 

Emerv-Louis Bruno-Bernard, 25 ans, menuisier, Boneuil-Mo-

teur (Vienne), 

Fedinand Galiot, 22 ans, épicier, Charroy (Eure-et-Loir). 

Marie-Pierre Pettx, 42 ans, commissionnaire, Savoie. 

Alexandre Picq, 28 ans, layetier-emballeur, Oisy "(Nièvre). 

Jean-Bapt. Prévost, 31 ans, vigneron, Meudon (S.-et-Oise). 

Edme Raboulin, 44 ans, Paris, menuisier. 

FIN COURANT, 

i 0/0 courant 

3 O/o, emprunt 1847, On courant." 
3 0/0, fin courant 
Naplei, fin courant 
5 o/o belge 
3 0/0 belge , ... 

OHKMIÏWS sa FER OOTàa ^ 

AU COMPTANT 

Plui | , 

laane de Parla du 26 Septembre Ï848. 

AXt COMPTA?!*. 

Cinq 8/0, jouisi du 22 mars 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mars. 
Quatre o/o,jouiss.du 22 mari. 
Trois 0/0, jouisi. du 22 déc. . 
Trois 0/0emp.i847,j.22dôc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, 1000 f 
Ziuc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

68 75 :5 0/0 de l'Etat romain 
 jiEspagne, dette active , 
 1 [Dette différée sansintérêts. . 

44 4o Dette passive 
69 — |ô 0/0,jouiss. de juillet U4T. 

Belgique. Emp. 1831 
— — 1840 
— — 1842 

— 3 0/0 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont ...... 
Lots d'Autriche 

80 — '5 0/0 autrichien 

64 1|2 

23 1|2 

79 — 
79 — 

200 — 
880 — 

Saint-Germain. . . . 
Veriailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille â Avig.. . 
Strasb. à Baie 
Orléans à Vierzon. 
Boulog. i Amiens. 
Orl. a Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter, a Troyes.. 

Bier. Aujourd. 

320 — 
— — — — 

100 — 100 — 
660 — 660 — 
420 — 420 -
195 — 197 50 
137 50 195 — 

85 — 85 — 
245 — 245 — 
— — — 

378 75 376 25 
375 — 375 — 

— 

Ali_çoMpjAin;--

!?«!« i'CjoB'.Tr*~ 
Pan» i Strasbourg 
Tours àNanies.. ' 
Bordeaux à Cette^' 
Mon a Avignon..' 

, Montpellier a Cette 
,Famp.àHazebr 
Dieppe à Fécamp." 

Bord , à la Teste. 
Paris à Sceau 

Anvers à Gand!]" 
Grand'Combe.. " 

— La foule se porte au Gymnase-Dramatia.,, 

un spectacle d'une merveilleuse variété - 1» i ' r? u Si* 
Sennecey, auquel contribuent pour une la'rae nL. ÏÏ!^ 

san 3 

sant, Ferville", Geoffroy, M""
s
 Rose Chéri" e?\\T 

bher le petit Edmond, ce grand comédinn A„ 

MM. 

comédien de q „.,--« o», 
piua Liiii main, ue» cnisus itiriuies ; 2° le Connut a Ds 

fonderie des plus réjouissantes, jouée par Nnn, ''.C 

verve et d'entrain ; 3° Jeanne Mathieu, coméd e t
 aVec la

"t" 

se, qu'on applaudit et pour elle-même, et pour I» t f^"' 
déploient Numa, Deschamps et M

11
' Melcy.
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— C'est jeudi 28 qu'aura lieu la clôture des 1 *i 

iwrtiir.hBifiau -Kouge. Aussi l'administration """«s sol 

toutes ses merveilles pour
 fa

 „ se ,nii '- -t 

lernière fois nous iouirotu H!, J?_ a "??fêleir. 
tacle de la Prise de la Bastille, 

rées du Château-Rouge. Aussi l'administrant,
 Uri

''
ant

^so, 
avoir réservé ' 

dieu. Pour la dernière fois nous jouirons du* rnà""
0

^
,èl4

 d'i 

"archet de Marx^'"1^ fts* 
cent artistes qui exécuteront les Enfans de Mail . '"''! 

que le titre de" la féte des fleurs sera bien jusîîflé
6
"

80
' '' f 

rage magnifique représentant les Fruits de■Poiiio'u'e
 U

" ̂  
Espérons que l'administration ne se tiendra >■ 

nous fera jouir encore dimanche d'un -i de ses s*
1
" -

 et
^u'eiu 

et si entraînantes.
 SOlr
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S
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SPECTACLES PU 27 SEPTr^BltÈ 

THÉÂTRE DE LA NATION. — Robert-le Diable. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Biaise Pascal 

OPÉRA-COMIQUE. — Ilaydée. 

HYGIÈNE DENTAIRE. 

DU TARTRE ET DE SES FUNESTES EFFETS SUR LES 

DENTS. — NÉCESSITÉ D'EN CONFIER L' ENLÈVE-

MENT A UN DENTISTE. — DANGERS DE L'EMPLOI 

DES INSTRUMENS D' ACIER. 

Les médecins anciens et modernes sont tous 

unanimes sur le caractère de la beauté des dents : 

les poètes eux-mêmes, dont le génie s'enflamme 

toujours à l'idée de ce qui peut contribuer au 

bien-être de l'homme, ont vanté l'éclat, la beauté 

des dents, qu'ils comparent aux p. rles qui bril-

lent sur le sabre où les a déposées le Ilot de la 

mer. C'est ainsi que le tendre Catulle, dans son 

poème sur les noces de Julie et de Manlius, s'é-

crie, inspiré par l'Amour et les Grâces : 

Jam licel venias, marile, 

Vxor in thalamo est libi, 

Ore floridulo nitens. 

« Tu peux venir, ô mon époux : ton épouse est 

» dans le lit nuptial avec sa bouche fleurie. » 

Pour conserver le divin prestige que la beauté 

des dents prête aux charmes de la femme, les 

.«oins les plus assidus et les plus constans, l'at-

tention la plus infatigable, lui son! sans cesse 

recommandés. Cette précaution est indispensable, 

non seulement pour la conservation de ces im-

portaus organes, mais encore pour empêcher la 

mauvaise baleine et prévenir la formation, sur les 

dents, du tar.reou calcul buccal. 

Cette substance, d'une nature calcaire, comme 

l'a parfaitement démontré l'analyse chimique du 

savant Berzehus, s'amasse principalemènt?autour 

des incisives et des canines inférieures, et se re-

marque plus fréquemment chez les personnes 

d'un âge déjà avancé que chez les jeunes gens. 

Tantôt elle se dépose sur la dent sons la forme 

d'un limon très abondant; tantôt, au contraire, elle 

constitue un corps très dur et d'un gris noirâtre. 

Son influence sur les organes dentaires est des 

plus pernicieuses et des plus funestes. Après avoir 

soustrait la portion de la dent a l'action de l'air 

et en avoir altéré l'émail, on la voit bientôt péné-

trer dans sa partie spongieuse, la calciner et la 

faire tomber en éclats, souvent même sans qu'o .i 

y ait ressenti la moindre douleur. Confier dans 

ces circonstances à un dentiste le nettoiement de 

la bouche, et surtout l'enlèvement du tartre, est 

un fait de la plus haute importance et dont la né 

cessité ne saurait être un instant mise en doute. 

Toutefois, il faut bien le reconnaître, beaucoup 

de personnes intéressées, et par conséquen if dis-

posées à venir solliciter les secours de notre art, 

hésitent encore aujourd'hui, retenues par la crain-

te, suite des dangers qui résultent de l'emploi 

des instrumens d'acier dout se servent la majorité 

des dentistes. 

Pour obvier à ces inconvéniens et faciliter au-

tant que possible une opération parfois indispen-

sable, je me sers depuis longtemps avec succès 

d'un procédé fort simple, quioffre l'avantago d'en-

lever rapidement le îartre et même de prévenir 

pour toujours sa formation. Avec ce procédé, plu-* 

d'opération dangereuse, plus de douleur ni de 

pression : la dent se trouve ainsi soustraite à l'ac-

tion pernicieuse des instrumens d'acier, et on 

peut dire en sortant, avec l'auteur des Blasons 

anatomiques du corps féminin : 

Dent blanche comme crisial voire 

Ainsi que neige au blanc ivoire 

Dent qui sent bon comme fait l*
ean 

Dont la beauté vaut un royaume 

GEORGES FAÎTET 

Professeur de prothèse dentaire 

d'un nouveau procédé pour |'w
 60r 

meut des dents malades ou
 a

^""
,e 

auteur de plusieurs ouvra» „, 
sur l'art du d- nliste.
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363, RUE SAINT-HOTOHÉ, 

siîSPENSoii ™^^:r;xr 
indispensable à celui qui mome à cheval ou »! 

lait de longs exercices. Chez l'inventeur MilC 

bandagiste, rue J.-J. Rousseau, 1, à p
ar

 ™ 

NOTA . Pour éviter la contrefaçon, sot. cach'sù 

est appose. (H7u 

C'oitvuratlnnH cl'uctîoiiiiuiref». 

L'assemblée générale Tle MM. les actionnaires de la 
Compagnie générale de Défrichement des terres incultes 
du sol de la France est convoquée pour le samedi 14 oc-
tobre prochain, onze heures précises du matin, salle Sax, 
rue Saint-Georges, 50, pour entendre le rapport du di-
ncteur-gérant sur la situation des entreprises de la so-
ciété, prendre connaissance des acquisitions faites, de l'état 
des terres amendées et dérrichées, se faire rendre compte 

lia l'état des affaires de la société, etc., etc. 
Pour élre admis dans l'assemblée générale, il faut être 

propriétaire de cinquante actions au moins, lesquelles se-
ront déposées huit jours à l'avance, sur récépissé nomi-
natif qui servira de carte, d'admission, à ta caisse de 

l'administration, rue. de Choiseul, 8. 
La i émise des actions déposées sera faite le lendemain 

de l'assemblée générale. (1219) 

MM. les actionnaires des Sylphides sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire pour le samedi 14 oc-
tobre 1848, à une heure précise, cité d'Orléans, 2, rue 
Saint-Lazare, 3'4, au domicile de M. do Villoutreys, pour 

diverses autorisations à donner au gérant. 

H3rrats.il mi. 

Dans l'avis de suspension de paiement, paru dans le 
numéro de la GAZETTE DES TRIBUNAUX du 27. courant, 
au nom de la maison FRANCK, lisez P1KTE1Î, au lieu 

de RETER. 

BLANCHEUR 

La Poudre dentifrice de la Société 

Hygiénique nettoie parfaitement les 

Dents ; elle enlève le tartre qui les re-

couvre et leur donne toute la blan-

cheur de l'ivoire ; elle prévient et em-

pêche la carie et toute autre maladie 

des Dents , et en arrête les progrés. 

Elle fortifie les gencives, et, quelque 

soit leur état de mollesse et de relâ-

chement, elle les rend fermes et ver-

meilles, enlève toute odeur, rend 

l'haleine fraîche et suave, et entre-

tient jusqu'à l'âge le plus avancé les 

dents et autres parties de la bouche 

dans l'état de santé le plus parfait. — 

Prix : 2 fr. te flacon. 

T.'EAU DEM'niFICE de la Société 

Hygiénique est préparée avec les mêmes 
plaines et jouit de toutes les propriétés 
de la poudre dentrifice. Elle se vend 3 fr. 
le flacon. 

Entrepôt général , r. J.-J. Rousseau , S. 

Tout Flacon qui ne portera pas les marques ci-

k. dessus doit être refusé comme contrefait, A 

fcets Annonce», BÉCfcAifSES et JJ.I1' Bit S à insérer dan» la C» ASEKXTE MSSTMID 

RTAUX , sont reçu» an JJureau Au «Journal et à la COMPAGNIE GÉMÉHALE D'AWOW» ' 

place de la Bourse, $ (Société JJICiOT et C
E
).

 1 

TARIF DES m 

ANNONCES LÉGALES-!- PURGES LÉGALES. - SÉPARATIONS, ETC. 
(Tarif fljcé par la l'our Wappet die Paris.) 

Annonces partlclic» Isolées : 

1 fr. 25 c. la grande ligne pour une fois. 

— pour deux et trois fois. 

— pour quatre fois et au-dessus. 

Annonces partielles relatives aux 'Ventes dont les An-

nonces judiciaires auront été faites dans la Ciaxette 

des Tribunaux : 

1 fr. la grande ligne pour une fois. 

» 75 c. — pour deux fois et au-dessus. 

1 

75 

ANNONCES-AFFICHES ET ANGLAISES DE LIBRAIRIE ET 
D'une à quatre Annonces en un mois 

De cinq à neuf — — 

Dix Annonces et plus — ou une seule au-dessus de 150 lignes. 

Réclames 

Faits divers 

La psiî»3î«a4So«» légale des Acten de Société ««t obligatoire . pour l'année 1848, dans les Pettte»-Afucb»« . la CUtzette des Tribunaux et le Dro 

Wesites mobilières. 

TENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« Auguste JEAX, huissier, 
rue Montmartre, 76. 

En l'Hôtel des commissaires—priseurs, 
place de la Rourse, 2. 

Le 28 septembre 1848, à midi. 
Consislant en comptoir, brocs, me-

sures, tables, vins, etc. Au comptant. 
(8363) 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 
place de la Bourse, 2. 

Le 28 septembre 1848, à midi. 
Comis aut en linge ûp, vêlemenu, 

b'doux, chaussures, etc. Au compiant. 
• (8364) 

SOCIETE». 

D'une sentence arbitrale, en date du 
1 septembre 1848, rendue par MM. A. 
Lefèïie, Simon et Germain, tous trois 
arbitres-juges des contestations so-
ciales élevées entre le sieur Pierre-
Léenor l.OUTi'.F.UL, propriétaire, de-
mîur;;n! à Passy, décède pendant le 
cours de l'instance, et représenté par 
«on fils mineur, Léon Loutrcul, ayani 
pour tuteur M. Jacques Joseph Veisi 
nay, dumeuranl à Paris, place du Lou-

vre, 12: 
Et i" le sieur Jean DRUZOX, demeu-

rant i Paris, rue Kumforl, t; 
1" Le sieur Jean-Baptiste DUMARAIS. 

propriélaire, demeurant à >iazeile (In 
dre-et-Loire); 

Tous les irois associés, sous la rai-
son sociale LOUTKEL'L, BP.UZON ett« 
pour l'exploitation du port de la Cu-
nette; 

Ladite sentence déposée pour mi-
nute au greffe duTiibunal de com-
merce de la Seine, suivant acte en dale 
du 4 du même mois, et rendue exécu-
loire par ordonnance de M. Devinck 
faisant les fonctions de président, du 
ment enregistrée; 

Il tppert : 
Uue M. Pasquier, demeurant à Pa-

ris rue d'Enghieii, 6, a été nommé li-
quèîa'eurde ta tite société, et que tous 
les pouvoirs lui sont donnes pour ar-
river à celte liquidation. 

PASOIIEB. 19615) 

Su'vaularte pa:sJdîvart M» E-lmond 
Biudicr et l'un de ses collègues, no-
ta res à Pans, le 12 septembre 1848, en-
r»t s I ; 

M. i-.crrc-Ambioise-Carle DE LA 
CHAMELLE, propriélaire, demeurant à 
J'aris, exira muros, rue de Bcllavue, 

29, barrière de l'Etoile; et M, Gil-
bert ROFFIN, bijoutier-horloger, de-
meurant à Paris, rue des Vignes, 6 
(Champs Elysées), 

Ont forme entre eux une société de 
commerce, en nom collectif, pour l'en-
treprise d'un bal public, avec café, res-
taurant, concerts et je.ux divers, à éta-
blir dans une propriété sise à Paris, 
extra muros, barrière de l'Etoile. Le 
siège dri U société a été tixé dans les 
lieux mêmes de l'établissement qui fait 
l'objet de cette société. 

La durée de ladite société a été fixée 
saut les C3S ci-après énoncés, à dix au-
nées, qui commeBcersient à courir du 
f'janvier 1 34 J II a élè d t dans ledit 
acte que la raison et la signature so-
ciales seraient Ambroisa CARLE et C«; 
que l'éta' lissement prendrait le titre 
de Jardin d ; l'Etoile; que M. Carie se-
rait seul gérant de la société; quV au-
rait seul ia signature sociale; que la 
perte du tiers du fonds social serait 
une cause de dissolution de la sociét , 
si un des associés la réclamait; que le 
décès do l'un des associés entraînerait 
de plein droit la dissolution de la so-
ciété 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
j'uu extrait. 

Pour extrait. B*IDIER . (96 1 7) 

D'un acte sous signalures privées 
en dale des i", 24 aoUt, u, 12 septem-
bre 1848, enregistré; 

Il appert : 
yu une société en nom collectif et 

en commaniite a été formée par AI. 
Louis Gensher, architecte, rue Chaba-
nais. 5, à Paris, sous la raison sociale 
CERISIER et C'. Ledit sieur Cerisier 
est seul gérant re.ponsible, et il a 
seul la signature pour tous les actes et 

ff ires de la société. 
Le but de celte société est de faire 

l'entreprise de ous les travaux publics 
et particuliers de constructions et ler-
cissemens, soit à Paris, soit dans les 
département; ledit acle contient les 
noms, pr^n ms, demeures et signa 
luri s de dix -neuf autres personnes 
ayant adhéré aux daluts sociaux. La 
luréedela société est de douze an-

nées, à partir du 12 septembre der-
i.ier. Elle a été créée au capital de 
l ,S )i),o< o francs, représenté par 60 oco 
acUons de 20. francs, oOmiratiTes ou 
au porteur. Ladite société a été con-
stituée par l'acte même, »u moyen de 
souscriptions s'élevant a 1 ,000 actions. 
Il n'y a eu aueun.verse.menl comptant. 
Le siège social est rue Cliabanais, i, i 
Paris. 

Pour extrait. ( EUISIEH . (9S19) 

Suivant acte passé devant M« Des-
cours, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le 16 septembre 1848, 
ponant cette mention : enregistré à 
Paris . 3 e bureau, le 20 septembre 
1848, folio 13, recto, case 7, reçu 5 fr. 
et :,o c pour décime, signé Bourzès; 

Il a été formé une société en nom 
collerlit'à l'égard de M. Claude ROBIX, 
mécanicien , demeurant à Paris, rue 
du S'inier, 18, et de M. Jean-i-'rançois 
BESNIER, rentier, demeurant à Paris, 
rue Samson, 5, et en commandite i 

i IVgarl de i.eux associés dénommés 
audit acte; 

Celte société a pour objet : 

1" L'oxploila ion en France et no-
tamment à Paris, par la société elle-
même, d 'un brevet obtenu du Gouver-
nement français par M. Robiu, pour 
riUTCntion de machines à fabriquer 
des hou hons de liège, et u'un procé 
dé chimique relatif à la préparation 
des bouchrns ; 

2» Et la veme et la cession par ladite 
société soit dai s les déparlemens de la 
France, soit dans l'Algérie et les autres 
eoloué: s françaises i'e>dil--s machines 
e; procédés et du droit o'cip a. ter le 
b'evet. 

Elle a été formée pour dix-huit an-
nées à compter du jour dudit acte. 

Son s ége a été fixé à Paris, provi-
soirement rue du Faubourg-st-Slartio, 
80, avec faculté de le Iransporter dans 
tout aulre local si les associés le ju-
geaient étile aux intérêts de la société. 

Il a été dit que la raison et la signa-
ture soi iule seraient ROBIX et C'. 

M Robin a apporté à la société • 
La propriété excius ve pour la Fran-

ce, l'Algérie et Us colonies françaises 
du brevet d'invention susénoneé, et de 
tous les perfeclionuemens qu'il pour-
rait y apporter par la suite, ainsi que 
ledit procédé chimique. 

11 a été dit que l'apport de M. Besnier 
et de l'un des commanditaires consis-
tât dans les soins qu'ils ont donnés à 
l'.,ffaire, et dans les soins qu'ils conti-
nueraient d'y donner par la suite. 

El l'autre commanduaire a apporté 
à ladiie société une somme de 15,000 
francs, qu'il s'est engagé à verser du 
jour du lit acle au 1 er novembre sui-
vant, et il s'est engagé poLr le cas où 
les îésuliats de lenfieprise répon-
drai' ni aux prévisions et aux calculs 
avancés par M Jtobin, amurniràla 
société une nouvelle somme de 15,000 
francs destinée à la construction de 
nouvelles machiues et au fonds de rou-
lement 

U a été dit que MM. Besnier et Ro-
bin auraient l'un el l'autre la signature 
sociale, qu'ils pourraient en user en-
semble ou séparément, mais que leurs 

engagement ne tomberaient à la char-
ge de la société qu'autant qu'ils au-
raient été contractés pour les affaires 
sociales et inscrits à leur date sur les 
registres de la société. 

Il a été dit encore -. que M. Besnier 
pourrait cesser toute participation a ia 
gestion ou administration de l'entre-
prise, et qu'alors la société cesserait 
d'être en nom collectif à son égard 
pour devenir en commandite. 

Et que la société serait dissoute en 
cas de décès de MM. Besnier et Robin. 

Pour faire toutes publications néces-
saires tout pouvoir a été donné au 
porteur d'une expédition ou d'un ex-
trait. 

Pour exraitj Signé DISCOURS. 

(9616) 

Suivant un acte sous seings privés, 
en date à Paris du 18 septembre cou-
rant, enregislré ; 

MM- Jean-Adolphe KOIROT, négo-
ciant,demeurant a Niort(Deux-Sèvres). 
et Aiexandre-Ilippolyte BAIIOIS, négo-
ciant à Paris, quai Jemmapes, 234, 
ont dissous à compter du i« octobre 
prochain, la société qui existait entre 
eux depuis le i" janvier 1842, pour le 
commerce de la ganterie, et la société 
formée entre eux en 1843, pour l'ex-
ploitation d'une carrière à plâtre, si-
tuée à Vaujours (Seine-et-Oise). 

M. Nourry-Elies, banquier â Niort, 
est chargé de la liquidation des deux 
sociét s dont le siège, élait à Paris, quai 
Jemmapes, 234, où il a un représen-
tant. 

C. WANIIUFFF.L . (9618) 

Cabinet do M. MOLUV, rue d'Enghien, 
n. 43. 

Suivent acle sous signatures privées 
en date du 20 septembre 1848, enregis-
tré à Paris le 22 du même mois, folio 
46, recto case 9, par Léger, qui a reçu 
s fr, 50 cent.; 

MM. Constant VALÈS, fabricant de 
perles; 

Nicolas-Louis LELONG, fabricant de 
perles ; 

François-Marie BRÉON, souffleur de 
perles ; 

Demeurant tous à Paris, rue Saint-
Martin, 161; 

Ont consenti purement el simplement 
la dissolution, i partir du 1" octobre 
1848, delà société comner iale èta 
blie entre eux, rue Saint-Mar i ti , lit, 
sous la raison Conslanl VALÈS, LE-
LONG et C«, pour la fabrication et la 
vente de perles, aux termes d'un acte 
sous seings privés du 19 mars 1845, en 
registré et publié. 

La liquidation a été conliée à MM. 
Valès et Lelong, conjointement. 

Pour faire publier cette dissolu-
tion, tout pouvoir a été donné au por-
teur. 

MOLIN (9620) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 25 septem-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur ANDRIVET (Martin), carrier, 
à Chatillon, route de Bièvre, n. 63, 
tixe provisoirement à la dale du si 
juillet 1848 ladite cessation; ordonne 
que si fait n'a été, les scellés seront 
apposés partout où besoin sera, con-
formément aux articles 455 et 458 du 
Code de commerce; nomme M. Belin-
Leprieur, membre du Tribunal , com-
missaire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Le-
Irançois, rue Louvois, 8 [N° 30 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 25 sep-
tembre 1848, lequel, en exécution de 
l'art. i« du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 
le sieur ROUX (Jean), md de couleurs, 
rue de la F-irme-des-Mathurins, 48; fixe 
provisoirement à la dale du 31 mars 
1848 ladite cessation; ordonne que si 
lait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Vernay, membre du 
Tribunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, etpour syndic provisoire, le 
sieur Sannier, rue St-Ceorges, 31 [N" 
31 du gr.); 

SYNDICATS. 

Sont ihtniès à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sal e des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur GEORGES (Léonard), ent. 
de bàtimens, Grande-Rue-Verte, 11, le 
2 octobre à le heures |N° 8 du gr.]; 

Du sieur VALOIS (Urbain-Polycar-
pe), lailleur, rue Neuve-Sl Roch, 29, le 
3 octobre à 10 heures i|2 [N» 6 du gr.]; 

Pour assister h l 'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire, doit les 

consulter, tant sur la composition de l 'é 

lat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre augrtffe leursadres-
ses, alin d'êire convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 25 SEPTEMBRE 1848, qulde-
clarent la faillite ouvert, el en fixent 
vrovisoirernent l'ouverture audit jour 

Du sieur GENAKD (Auguste), ancien 
directeur privilégié du théâtre Beau-
marchais, demeurant rue des Toumel-
les, 58, nomme M. Davillier juge-com-
missaire, el M Magnier, rue Tailbout, 
14, syndic provisoire [N»85i4 du gr.]; 

Du sieur COCIIOIS (Joseph Julien), 
serrurier en voilures, rue du Faub.-
St-Martin, 51, nomme M. Leboucher 
juge-commissaire , et M. Tiphagne, 
faub. Montmartre, 61, syndic provisoi-
re IN" 8515 du gr.] ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERNARD (Louis Zéphir), 
fab. de lits en fer, rue Rochechouart, 
16, le 2 octobre â 9 heures [N» 3503 du 

gr-li 

Des sieurs BORP.EL et C', restaura-
teurs, rue Richelieu, 112, le 2 octobre 
à 2 heures [N» 8495 du gr.]; 

Pour assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-
fat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ce ^faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DEMANGE (Alexandre), 
heulanger, rue Jacques-Dcsbrosses, 4 
le 3 octobre à 2 heures [N* 8386 du 
gr.]: 

Du sieur LEREBOUR (Etienne-Denis-
Julien), md de papiers peints, boulev. 
Montmartre, 6, le 3 octobre à 3 heures 
[N° 8380 du gr.]; 

De dame VILLEFEU, mde de vies, 
Grande-Rue, à Vaugirard, le 2 octobre 
a 2 heures [N» du gr.]; 

Du sieur BRAITL1NG (Charles), ser-
rurier, ruedè la Pépinière, u t, le 2 

octobre i 2 heures [N« 8272 du gr ]; 

De dame veuve SANSON, grainetiè-
re, rue de l'Université, 58, le 3 octobre 
à 2 heures [N° 8422 du gr.]; 

Des sieurs AUDEBERT et ALTAIRAC, 
ent. de charpente, â Belleville, le 2 oc-
tobre à 10 heures [N« 7803 du gr.]; 

Du sieur ALTAIRAC (Achille), cons-
tructeur de bàtimens, rue de Fleuros, 
3 bis, le 2 octobre â 10 heures [N» 74s>4 
«u gr.]; , 

Du sieur BAILLY (Jacques-Gabriel), 
ent. de bàtimens, â Batignolles, le 2 
octobre i 10 heures [N' 8396 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tant préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOISS1ÈRE (Auguste', anc. 
ent. contre l'humidité, rue de Crussol, 
1, le 3 octobre à 3 heures [N» 8239 du 
gr.]; 

Du sieur MARSH.LE (Charles-Benja-
min), lailleur, Palais National, 17, le 3 
octobre à 2 heures [N« 8315 du gr.]: 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de lafaillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

lieu, s entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de. vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur DEVILARD (Noël), épicier, 
rue Montmorency, 44, entre les mains 
de M. Richomme, rue d'Orléans-Saint 
Honoré, 19, syndic de la faillite [N" 
8424 du gr.j; 

Pour, en «onformité de l'article 49^ 

de la loi du a8 mai i838, «nf^ 

à la vérification des créance* 1"" 

mencera immédiatement *f*> ' "" 

lion de ce délai. 

REDDITION DE WW*^ 
MM. les créanciers comPJJ'i 'JJ,» 

de la faillite du sieur JlU» ,l, yt 

Joseph;, relieur, rue «""t»,)* 
invites à se rendre, le 2 oc ff' ̂  
res, au palais du Tribun « ,._ 
merce, salle des assenil lert ''

 t
 je-

tés, pour, conformément» '
 aS

,
t 

de la loi du 28 mai 183». > 

compte définitif qui »
e
",f:fnfW* 

syndics, le débattre, le Ç'o"
 d

 & 
ter; leur donner décharge 
fonctions et donner leur • . 

cusabilité du failli [N°«>"-' 

HAll n!ii ' CLÔTURE DES OPE 

POUR msurris .ocB 0 

~~^pr~i7k# N. S. Un mois . - - • 
jngtmens, chaque créancier 

Exercice de ses droits 

Du 25 septembre ■ ^ 

DU sieur COROKLIF.n," -.. 

nuisier.à Passy, rue des 

[N° 81 12 du gr.j' 

ASSEMBLÉES DU 27 

,ECE HECRES .,V.Bel?œ 
md de nouveautés, 

t
,a sementier, clûj-

[
e
 jj. _ Dangu et c 

id.' - Perrée 

O
S

TH.««.= verrière »f
F
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